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• 

PREMIER MINISTÈRE 

!CIRCULAIRE N. 13 C[PM. du 19 octobre 1956 
à L4fessieUl',s les lYinistres 

Objet; Télégramm,es Officiels. 

"J'aï l'bonneur de vaWl. préeiser ci-après la proeê-". 
dure il suiv~ pour l'expédition des télégrammes dé
posés par vous-mêmes, par l'intermédiaire de vos Ca· 
binets respeetifs ou par les cbefs de Service rdevant: 
de votre autorité. 

VOWl serez amené!! il télégraphier il l'intérieur de Ùt. 
République et Il l'extérieur" Dans le premier eas, il 
s'agit de télégrammes officiels; dans Je deuxième casi 
de télégramrroes d'Etat. 

1. - Télégrammes Officiels. 
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RéoDACTION ENVISAGÉE 

Ministre <les Finances il tous 

Commandants <le Cerde. 


.. 

NOMBRE DE TÉLÉGRAMMES 


DÊPOSÉS 


1 

.. . 

: Il est ii remarq~er que les télégrammes officiels ne 
;aont pas admis d'une 10caIité pour la même localité. 
Un télégramme adressé par le Président du Conseil 
.il Lomé au Ministre du Travail 11 Lomé par e"emple 
ne serait pas accepté par le ,Service ~ P05tes et Télé
<communications. 

Les télégrammes officiels donnent lieu il l'aPRosi
tion de ticket. télégrammes sur la minute expédiée. 
De CI) fait, il appartiendra il chaque Ministre de de
mander la IleSsion d'un carnet de tickets télégrammes 
au Receveur Principal des Postes. 

Paur être aeceptés par le Service des Postes et Té
lécom/Dunicl\tions les télégrammes il expédier devront 
porter ~: 

• Vu - lion à exPédi!Jr» signé soit du Ministre ou, 
,de san Délégué, soit du Chef de Service ou <le son Dé
légué. Il appartiendra il cbaque Ministre de signa~ 
.au Servi~ de. Postes et Télécommunications; les per
sannes ayant qualité de viser pour expédition les télé
W-ammes• 

II. - Télégrammes tl'Etat. 

On entend par télégrammes d'Etat les télégrammes 
li destination des pays autres que la République Au
,tonome du Togo et présentés: 

- soit par le Haut Commissaire (pour tous Pays) 
- soit par le Premier Ministre (pour la France ex-

e\usivement) 
- sO,it par le Président de l'Assemblée Législative. 

, 'L'adre_ de Ces télégrammes ne . doit paH obliga
toirement comporter la qualité de l'expéditeur. 'Par 
nIesure d'économie, je vous demanderai de ne faire 
figurer, Je cas éehéant, que l'adresse télégrapbique du 
destinataire sans autres indications (le coût du mot 
~ffIeiel pour la France est de 21, 87 Frs C.F.A.). 

L'adresse d',un message adr,essé au Département et 
.,xpédié par la République sera libellée ainsi: 

• FRANCEOUTREMER PARIS». 
En signature il y aura lieu de"faire figurer: 
- soit N. 'Grunitzky, pour les télégrammes qui se

",ont signés 	par moi-même .caffaires importantes). 
- soit REPUBLITOGO pour les autres télégram-

Ines. 	 l , 

Les télégrammes d'Etat; intéressant la République 
Autonome du Togo seront' obliga~oirement enregis
trés :ot ~cbeminés p,ar les soins de mon Cabinet,. qui Je 
~s ,eth"""t les cb,iffrera. Ils seront revl\tus du ca,ch,et 

RÉDACTION COW.RECTE 

MINFINANCE il, Com-
cercle Anécho, Palimé, Tsé
vié, Atakpamé, Sokodé, 

Bassari, Lama-Kara, Mango, 
Dapango. 

.. 	 , .. 

Nombra j, ..,i.. t "",lin 
lU BlAin d.. P.T.T. 

9 


• VU - BON A EXPEDIER» suivi de ma signat ...... 
ou de celle de mon Chef de Cabinet. Je JelnetUai a~ 
Service des Postes et Télécommunications le nom·det 
la ou, des personnes habilitées à viser ces télégramme"_ 

Tout télégramme non conIorme 11 ces prescription,8 

sera refoulé par le Service des Pastes "t Télécommu
nications. 

Les télégrammes d'Etat portant HEPUBLITOGOen 
adresse seront remis il mon Cabinet lequel ""ra cbar-, 
gé de les retransmettre sur le Ministère intéressé. 

Lomé, le 19 octobre 1956. 
N. GRUNiTZKY 

Adresse. télégraphiques à utiliser pour l"""",pélÛbon; 
de. télégrammes officiels du régime intérieur. 

Haut CommÏS5a,ire HAUSSAIRE 

Secrétaire Général SEGREGAL 

Commandant de Cercle COMCERCLE 

Chef de Subdivision CHEFSUB 

Directeur de Cabinet du 

Haut Commissaire DlRGAB 


Premier Ministre MINPRESID 

Ministre de l'Intérieur MININTER 

Ministre de)'Enseignement MIN ENSEIGNE 
Service de l'Enseignement DlRENSEIGNE 
Service des Sports DIRSPORTS 
Ministre des Finances MINFINANCE 
Service de l'Enregistre
ment ENREGIS'i'REMEN'I 


Direction des Finances DIRFINANGE 

Service des Douanes DOUANES 

Ministre des Travaux Pu
blics, des Transports, des 
Mines, des DOluaincs ct 
des Transmissiolll! MINTHAVOTRANS 


Direction des Travaux Pu

blics DlRTRAVAUX 


Subdivision des Travaux 

Publics SUBTRAVO 


Direction Chemin de Fer DlRFER 

Domaines DIRDOM 


,. 	 Mines DlRMINES' 
Postes et Télécommunica
tions . ) POSTEL' 


Service' de la Météo METEO 

Scrvice de l'Aviation AVIACIVIL 

Ministre de la Santé MINSANTE 

Direction Santé DIRSANTE 

Ministre du Travait MINTRAVAIL 

Inspection du Travail TRAVAIL 
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l\finistre 	de· l'Agriculture, 
de. b:aux et Forêts, ct de 
l'Elevage 	 MINAGRO 

Servioo des Eaux et Forêts FORETS 
Service de l'Elevage et 
Service Vétérinaire ELEVAGE 
Ministre des Affaire Eco
nomiques et du plan MINAFFECONOM 
Service des Affaires Eco
nomiques et du plan AFFECON01\I 
Ministre du Commerce et 
de l'Industrie l\UNCOMMERCE 

Ministre 	 de l'Information 
et de la 	Propagande MINPROPA 

Service de RndiodiffusioJl DIFFUSION 
Service de la Sûreté SURETE 
Office des Changes OFCHANGES 
Institut d'Emission , EM!TOGO 
Service de· l'Agriculture AGRICULTURE 

Adresses 	 télégraPhiques à utiliser pour l'expédilzon 
. des télégramme" d'Etat. 

Département 	 fllANGEDUTREMER PÀiIS 
Hauts Commissaires HAUSSAIRE suivi 

Commissaires de 1. Hépu

, blique COMREP 
 <fulieu 
1Gouverneurs GOUVERNEUR de rési
Ambassadeurs AMBAFRANCE denœ. 
Consuls FRANSULAT 
Service Colonial Bordeaux SAFOM BORDEAUX ' 
Service Colonial Marseille SAFOM lVIARSEILLE 

'AllllETE ND "[!TM. ctu 27 octobre 1956 autortSClit 
personnel $, Service etes postes et Télécommunica
tio!, à effectuer des heures supt,lémentaires de tra
'!'aü. 

Le Premier Ministre 

Vu le doéc~t n" 56-841 du 24 aoO,t 1956 portant 6tatut 
du Toa:o; 

VU" la loi togQlaise n" 56~2 du lB .septembre 1956, déœr
mÙlant dans le cadre du décret du 24 ao1\t 1956 portant 
I!ltatut du Togo, le$ poU\"Oll'S du Gouvernement de la République 
Autonome du Togo ct ceux riservéi à l'Assemblée Légi51ative; 

Vu Fureté n~ 1 du 18 septembre 1956 du Premier Minia
tre de la République Autonome du TQgo portant nominatioJJ 
des m~mbres du Conseil des ministres. 

Vu l'arrêté n~ H1-S2/P. du 13 revrier 1952 fixant Je 3tatut 
général des eadres 6upérieurs et locaux du Togo; 

Vu l'artère nO lOO-51/P. du 3 février 1951 réglementant 
l'attribution d'indemnité, pour heure'!! supplémentaires: 

Vu l'arrêté n Q 852jITLS. du 7 septembre 19.H fixant letl 
t':onditions d'adaptation ,de la eonycntion collecttvc ~t de l"ae.. 
rord <':ollectif du 9 novembre 1946 en vigueur dans Je secteur 
privé aux agentil llO)J fOn<ltionnaires du set:tèuT" publir" engagh 
MllS limitation de durée~ 

Vu l'arrêté 703-SSt.lTŒr du 12 août 1955 modifiant et 
-complétant l'arrêté:' ·tll! 8S2..M/ITUt ,du 7 septembre 1954; 

Vu l'arrêté ~ 246..56/F. du 15 mars 1~6 fixant la rému
nération dcs agents permaneuts du $(ict~r public,: 

Vu l'arrêté .n° 6H/I1'LS. du 24 aoi.\t 1953 réglementant 
les heures ~upp1émentaires effectuées par 1ft llgent6 jO'Qnudiel'8 
permanents ct fes \ lDodalit~_s de leuT' réniunération; 

ARRETE: 

ARTII::LE PREMIER. - Les fonctionnaires et agents 
journaliers du Service des Postœ et Télécommwllca
tions sont autorisés ù effectuer les Journées des 28 et 
29 octobre 1956 à l'o.........ion, des opérations diJ Refe
rendum, des heures "" .ravail supplémentaires qui !!C

ront rémunérées sui"ant ]a réglementation ~ vigne,ur. 

ART. 2. - Le Ministre des Finances, le Ministre 
des Travaux Publics, des Transports, des Mines, des 
Domaines et des Transmissions sont, chacun en 00 qui 
le concerne, chargés de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au Journal officiel.de la République 
Autonome du Togo. ' . 

Fait Il Lomé, l~ 27 octobre 1956. 
Le Premter Mini.,tre, 

N. GRUNITZKY 
Le JIÎni.dre des Finances, 

G. ApEDo.AMAH. 
Pour te MinÎotre ctes Travaux publics, des Tra""ports;' 

des Jlûws, ete. f)omaine" el des Trc:nsl1UsS1OOS 
J. PUSSIN. 

ARRE1'E No 13jPM. du 29 octobre 1956 portant 
désignatio1l d'une commission cousultatil!e des mar
chés. 

Le Premier Ministre 

Vu l'arrêté n" 506-50/F. du 30 juin 1950 modifié par 
l'arrêté n~ 569-52/FM. du 12 jui1let 1952 et l'arrêté n~ 796-541 
F. du 9 aoat '1954; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté nO 6fPM. du 9 
octobre 1956 est rapporté. 

ART. 2. - A titre provisoire la conllnÎ!lllion con
sultative des marchés prévue par rartiele 2 de Far· 
rêté no 506-50fF. du 30 juin 1950 modifié par 
l'arrêté no 56!l-52{F. du 12 juillet 1952 et par 
l'arrêté nO ï96-54/1<. du 9 août '1954, est constituée 
.iusi qu'il est indiqué à l'artiole - trois ci-après: 

ART.:t La ~~ommission coÎnprend: 

Un Conctionnaire désigné par le Premier Minis
tre . . . . . . . . _ . . . . Président 

Un ConctioIDlaire désigné par le Minislre \ 
des Finances J 

Un fonctionnaire désigné par Je Ministre 
des TP. 

U" fonctiônuaire désigné par le Ministre ',JIembn. 
du Commerce et de l'Industrie. 

\.Jn fonetiounaire désigné par le :\-tinistre 
de l'éronomie et du Plan, 

Le Trésorier-Payeur. 1 
La Commission pourra se faire aSllister de foute 

personne qu'elle jagerll utile. 

ART. 4. - Le Président nomme pour chaque 
m,srcbé, ou catégories de marchés de m~ P,e,t\lrl'i 

http:officiel.de
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un rapporteur choisi parmi les memhres de la Com
mission. 

ART. 5. - Lorsque la ,Commission examine un 
marché émanant d'un service représenté à cette 
Commission, le représentant de ce service n'a pas 
voix délibérative pour oette affaire. 

ART. 6. - Le présent arrêté sera publié au Journal 
<>tfwiel de la République Autonome au ,Togo. 

Lomé, le 29 octobre 1956. 

N. GRUNITZKY. 

AdlDis.io. 

Par arrêtés ct décisions du Premier Ministre 
No l02[D[-FP. du: 

2 novembre 1956. - M. Hunlédé, J,oachin, insti
tuteur de 5e classe du cadre supérieur de l'ellseigne~ 
ment primaire du Togo, est admis au cycle de 
perfectionnement de l'éoole nationale' de la France 
d'outre-mer à Paris, créé pour les fonctionnaj.res 
des cadres supérieurs des territoires d',Qutre-mer. 

, Durap,t sa présence il l'école nationale de la France 
d'outre... mer,. M. Hunlédé conservera son grade d'ins
tituteur et percevra la solde et les indemnités y 
afférentes. 

Une rét}uisition de transport, par voie aenenne, 
de Lomé il Paris, est accordée a M. Hunlédé sur 
l'avion d,e la compagnie des T.A.!. quittant Lomé 
le 3 n.ovemb~ 1956. 

Nominali••• 

No 3[PM-FP. du: 

29 octobre 1956. - M. Labri"" Roger, jngénieur 
de 1re classe des Travaux Publics de la Erance 
d'outre-mer, est chargé: 

10) de constater: 

a) les infractions à la police et à la cOl1llCrvation 
du .domaine public; 

bl Jes infractions à la règlementatioll des carrières, 
et des conditions d'exploitation; 

c) les infraotions en matière de production illdus~ 
trielle; , 

d) les infraotions à la règlementaiotn routière 
sur la protection et l'usage des voies publique. 

, et les transporta automobiles au Togo; 

20) d'inspecter les établisllementa classés comm~ 
dangereux, insalubres o,U incommodes. 

M. Labri.., devra, préalablement il l'accomplis
sement des fonctions prévues à l'article préc~a~nt 
prêter serment. 

No 1O/D/PM. du: 

24 octobre 1956. - M. Mensah Princc Ferdinand, 
Chef de station du cadre supérieur des CFT., ,en 
service au cabinet du Premier Ministre, C3t nOlnmé 
comptable-matières de l'hôtel ct du cabinet du Pre
nlicl' ,Ministre. 

M. Mcnsahest chargé il cet effet de la prise en 
charge du mobilier et du matq.:iel, dc l'annotation 
des factures, ainsi que de la tenue des registres 
et inventaires réglem·cntataires; 

• 
No ll[PM-FP. du: 

22 octobre 1956. - M. Mamah Laré de Poukn, 
reçu au concours ouvert par arrêté nO l004-55jCP. 
du 10 décembre 1955 et ayant terminé son stage 
de formation professionnelle de quatre (4) mois, 
est admis, dans le cadre local des gardes forestiers 
du Togo en qualité de stagiaire, il compter du 1"' 
octob;c 1956. 

L'fntéressé cst ulis à la disposition du Ministre 
de l'Agricul ture, de l'Elevagc et des Eaux .et Forêts. 

No ll/D/PM. du: 

31 octobre 1956: - NI Michel Folly, Directeur 
du cabinet du Premier Ministre, est désigné pour 
présider la com'mision cowmltative des marchés ins
tituée par arrêté no 13[PM. du 29 octobre, 19511 

AffoclalioDI 

Nu 39[D[PM-FP. du: 

19 octobre 1956. - Mme. Loko Cécile, née Sos
3esouvi Mensah, Sage-femme africaine de classe 

nouvellement affectée ,au T0II:0 et arrivée ,à Lomé 
le 12 octobre 1956, est mise a la disposition de M. 
le Ministre de la santé publique. 

,; 

Nu 68/D/PM-FP. du : 

27 octobre 1956. - M. Reinettc Robert, Ingénieur 
de 1'" e1asse des Travaux Publics de la France d'ou
tre-mer, de retour de congé et arrivé à Lomé, par 
avion, le 23 octobre 1956, est mis à la disposition du 
Ministre des Travaux Publics, des Transports, des 
Mines, des Dornaincs et des Tran~31nissions. 

Commission 

Nu 8/D/PM. du : 

18 octobre 1956. - Il est créé à titre exceptionnel 
et pour le concours du 18 octobre 1956, une commis
sion de dépouillement, du jugement du conoours e~ 
de marché. 

Cette commission est composée com,!!e suit: 

http:AdlDis.io
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Un représentant du Premier Ministre. Présiden' 
Un fonctionnaire délégué par le Ministre \ 

des Finances li 
Un fonctionnaire délégué par le Ministre 

Ille I\EllOn<omie et du Plan " 
Ùn fonctionnaire délégué 'par le IVlinistrc .. Membres 

de Commerce et de l'Industrie \ 
Le Trœorier-Payeur, contrÔleur finan

cier du Plan. . 

Un fonctionnaire délégué par le Ministre 
des travaux publics assistera la commission 

La commission pourra également se r.ire assister 
de toute personne qu'elle jugera utile. 

Mi.. aoua 1.. flrap.....,t 

N' 43!D/PM-FP. du : 

22 octobre 1956. - M. Gaba John, assistant de 
police adjoint de 5e classe, est placé, pour compter 
du 3 novembre 1.956, dans la position dite < Sous 
les drapeaux >. 

., 

No 2fPM-FP. du : 

19 octobre 1956. - M. Lawson Pierre, Commis 
adjoint de 6' classe du cadre local des Transmissinn~ 
en service à Anécho, en instance de oomparution de
.vant le conseil de discipline, est suspendu de scs 
fonctions, pour compter de la date de la signature 
du présent arrêté. 

Pendant toute la durée de sa suspenslbn de fonc
tions, M. Lawson Pierre n'aura drOIt qu'à la moitié 
de .son traitement brut, dégagé de tous accessoires 
de solde, à l'exception, toutefois, des prestations 
familiales. 

Rappel • I·...n ..i" 
No 49/D/PM-JlP. du: 

22 octobre 1956. M. Wilson David, commis 
d'administration adjoint de 5c classe, en disponibilité 
sans traitement, est rappelé il l'activité pour compter 
du 1er novembre 1956 et mis à la disposition du 
Ministre du èormnerce 'ct de l'Industrie. 

No 74{D{PM-FP. du: 

29 oetobre 1956. - M. Yékplé Mensah ,Joseph, 
moniteur prindpal, 26 écbelon, de l'enseign,ement 
primaire dU Togo, placé sur s.a dCInande dans la 
position de disponibilité sans .traitement, par arrêté 
n" 893.55/CP. du 3 novembre 1955, est rappelé il 
l'uclivité pour compter du le, novembre 1956. 

M. Y ékplé Mensllh Joseph est mis à la di'positioll 
,du Ministre de l'Instruction Publique. 

Di.'a.ion 

No 45i D/PM/FP. du: 

22 octobre 1956. - Est acceptée, pour compter dll! 
1er octobre 1956, 1. démission de son emplOi, of
ferte par MU' Dagbovic V él'Ollique, agent permanent: 
de 1" catégorie échelle G, en ""rvice au Parquet. 

Retraite 

RECTiFICATIf Ne 12iPM. du 22.octobr. 1956 à 
rarrétli no 109-terfCÉ'. du 6 févr,",r 195fl portoot: 
admission à Ir: retrœttJ. 

Pension proportionnelle 
Au lieu de: 

Akondi Bakpimi, ouvrier hors classe dœ T.P. 

Lire: 

Akoindé Bakpimi, ouvrier hors e1asse des T.P; 

N· lO-56/PM. du : 

Bours. 

20 octobre 1956. - Une somme de cent einquant", 
cinq mille franes CFA. (155.000 fr8llcs CFA) est 
allouée, en application des articles le., 2 et ft .Je, 
l'arrêté ministerie1 du 2 septembre 1954 fixant le 
taux annuel des bourses ct des diverses IIllocati()n~· 
accordées aux étudiants ou élèves en cours,d'études 
dans la ,métropole, les départements d'outre-mer et 
l'Algérie, à chacun des élèves dont les noms suivent, 
qui appartiennent à la catégorie B et se rendant dans, 
les Ecoles Régionales d'Agriculture de la Métropol"" 
pour y c<>ntinuer leurs études : 
M.M. 	 Adigo Erues( reçu à l'Ecole de Ste. Livrad<; 

(Lot et Garonne) 
Assigbé Louis, reçu ù l'Ecole de Ste. Livrade 
. (Lot et Garonne) 
Awuté Ducan, reçu à l'Ecole de Ste. Linad»' 

(Lot et Garonne) 
Sopob Clétuo, reçu à l'Ecole d~Yvetot (Seine 

Maritime) 
Alo~blcto Bemard, reçu à l'Ecole dIYvetot 
. (t;eine Maritime) 

Laré Yatouti, reçu à l'Ecole d~Yven:;t (Seille 
Maritime) 

Dossou Fortuné, reçu il l'Ecole d'Arras (pas 
de Calais) 

Frcitas 	 Frandsco, reçu il l'Ecole des Trois
Croix (Ile et Vilaine) 
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HO\lIlSiboué Anatole, reçu il l'Ecole ~ Trois
Croix (Ile et Vilaine) 

Letou Pierre, reçu li l'Ecole des Trois-Coix 
(Ile et Yilaine) 

Sant'Anna Racim, reçu il l'Ecole dœ TroÎil
tCroix ( le et Vilaine) 

Agbojan Alexis, reçu il l'Ecole d'Ondes (Haute-
Garonne) , 

nOSllou Narcisae, reçu li l'Ecole d'Ondes, (Hau
te-Garonne) . 

, Cette somme comprend le montant de l'indemnité! 
'!le la première mise d'~ipement, le tanx, annuel 
de la bourse pelndant la période de scolarité ",t les 
~:;;lénlents ailoués pendant les vacances de Noi!l, de 
P 006 et les grandes vacan""s (juillet à septembre 
19 ). 

Les d"r':"ses eu résultant seront imputées pour 
"",Ile~ antérieures au 30 juin 1957: 

a) en ce qui concerne la première: mise d'équi
pement sur le chapitre 1002 de l'exercice 1956-57 
du F.I.D.E.S., article lc'ri \- Paragraphe 1 .Enca
.drement Arachide» en ce qui concerne Messieur" 
'Adigo Ernest, Assigbé Louis, A wuté Dueon et Sopoh 
,(!Iétus, Ar~cle 5 - Paragraphe 1 «Encadremen~ 
.caféier» en ce qui conoorn" Messicul'll Alobléto Ber
.nard, Loré Yatonti, Dossou Fortuné, Freitas Francisco, 
Hounsihoue Anatore, Letou Pierre, Sant'Anna Racim, 
!Agbojan Alexis, Dosaou NarCÏS!le. 

b) en ce qui concerne les boursesetpourlesmêrnes 
bénéficiaires sur les mêmes articles et paragraphes 
.du chapitre 2002 de l'exercice 1956-57 du Jj'.r.D:E.S. 

Les snppléments il payer pendant les grandes va
.eances (de ju,Ulet à sepœmbre 1957) eerontimputéssur
k;s mêmes paragraphes d~ même chapitre . de J'exer

.elOO 1957-58 du FJ.D.E.S. ' 
Àu cas où des parts de bourses seraient allouée,s 

par l'Etat Français à certains de ces étudiants, le 
tIlontant des ces parts de bourses serait li déduire de 
la somme globalë de 155.000 francs CFA. octroyée 
.aux bénéficiaires par le territoire du Togo. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

Par anêlé du mini-stre dt'!! rimmœs : 

No 12/MF dn: 

23 octobre 1956. .- M. Rooary Pierre, Ingénieur 

Princ);}lll de 30 classe 40 écheloll des T.P. de la 1'.0.1\[ 
est nommé. Ordonnalenr secondaire du Budget Anl1llxe 
des Chem.i.ns de Fer et du Whllil'f du Togo dans le 
.cadre du décret nO 56-1 du 28 septembre 1956 . 

.MINISTÈRE DE L'ÈCONOMIE ET DU PLAN 

No.i••li.,. 

Pat' décision du ministre de l'éoooomie el du plan: 

No 2O/D/MEP du: 

16 octobre 1956.. - M. Amab Jacques, pQinteur de 


4° c\lI.!IIe du C.F.T., en servlee au Ministère de l'ECll~ 

nomieet du Plan, est nommé Gomptable-matièns du 
Ministère de l'Ec~nomie et dn Plan (Bureau et Cabi
net du Ministre), 

ML Amab Jacques est chargé à cet effet de la 
prise en chnr~ du mobilier ct du matériel, de l''an
notation des factul't'!! ainsi que de la tenue de dîffé
renlli regilltres et inventaires prévus à cet .. rret. 

La 'prése~üe décision pil'endra ..fret à oomptel' du 
16 octobre 1956. 

MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

•Reeruleaent· Affect.II..... 

Pal' arr"t~" et décisions du ministre de l'Instruction 
Publique: 

,No 9/MIP du : 

22 octobre 1956. -- .Mlle. Anthony Hélène, titu
laire des deux parties du B'aœalauréat de retom' de: 
l'EooIc Normale d'Institutrices d .. Montpellier, est en
gagée en qnalité d'Irustitutrice stagiaire du Cadre Lo
cal Sup(>ricnr de l'Enseignement du te' degré. 

Mlle. Antnony Hélène est affectée à l'Eoole de 
Filles de Lomé.' 

Le préseut arrèté prendra effet pour oompler du 
15 octobre 1956. 

N. 2O/D/MIP du; 
29 octobre 1956. - M. Félix-Naix Pierre, Institu

teur Principal de 4" classe arrivé au territoire par 
l'avion du 16 octobre 1956, précédemment ellef 
du Service Pédagogique, est nommé Directenr du 
Cours Commercial de Lomé. 

Mut.tioas 

1

J\u 21/D/MIP du : 
31 octobre 1956. Les instituteul'" ei-après re

çoivent les affectations suivantes: 
0 ) pour: compter du 1er novembre 1956 

M. Gbado~ Antoine, lust. de 6e ' cl. ,du cad", 
supérieur précédemment· ('..Il servioo Il Gamé (Toévié, 
(Direction), est nommé Directeur de l'Ecole d'Ap~ 
plieation d'Atakpamé, en remplacement de M .. Hun
lédé Joachim admis Il l'E.N.F.O.M. 

20 ) poul' compter du 5 novem1>re 1956 
M. Fiagan Eben-Ezer, lust.· adt. de 5- cl. pré

cédemment en service à Davié, est affecté Il cramé 
(Tsévié) (Direction) • 

No 22/D/MIP. du: 

31 octobre 1956. - Les mutations .ui"lIfl~ j;On~ 
prouone';"s parmi le personnel de l'En9tlignement 
Primaire pour compter du 5 novembre, 1956: " 

,M. Typoh ~artiu, Imt. adjt. de 30 cl. p~édem
ment en serVlCC à Bè (Lame) est affecté 1\ l'Eoolq 
Boubakar (Lomé). 

http:Affect.II
http:Chem.i.ns
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M. Ladé .Marcus, Monit. Adjt. de 30 échelon 
précédemment cu service à Boubakar (Lomé) est 
affecté à l'Ecole d" Bè (Lomé). 

:\I. Doh Seth, Inst. adjt. de :Jo cl. Pl'écédemment 
en serviee li PEcole du Camp (Lomé) Direction est 
affecté provisoirellwnt 8 PEcole Sanoussi (f~Olné) 
en attendant aUet'taUon ultérieure. 

M. Téttékpoé Léo\.'old, Inst. de 2' cl. précédemment 
en service il Sanguera (Lomé) Dirccti~11 .."t affceté 
li l'Ecole du Camp (Lomé) Direction. 

M. Adam Salifou, Monit. journalier I,'récédem
ment eu service ù: l'Ecole Sanoussi (Lame) est af
fecté à Sanguél'8 (Lomé). 

M. Coquercl Alfred. Inst.· adjt. de 6" d. précé
demment en service à l'Ecole dé la Route d'Anéch~ 
(Lomé) est affecté à n:eolc \iarius-\'outet (Lomé). 

M. Tété David, Inst. adjt. de 6e cl. précédemment 
en 'service li Mal'Îus-Moutet (Lomé) est affecté ù 
l'Ecole de la Route d'AnéchQ (Lomé). 

.\-IUe Tay Philomène, Monitrice journalière fré
cédemment en service ù Bê (Lomé) est aficctee li 
Ilaguida (Lomé). . 

Mme. d'Almeida Bénédict .. , Monitrice adjte de 2" 
échelon préoédemment cn service li Baguida (Lomé) 
est affectée Il l'Ecole de Bê (Lomé). ' 

M. Moreira Benoit, lust. ordo de 1'" cl. préCédem
ment en service Il Koutoukpa (Atakpamé) Direction 
est affecté il Atakpamé Ecole d'Application. 

'\1. Lawwn Léonard, Monit. adjt. de 30 échelon 
erécédemment cn service à Lam-Nava CAtak.l'amé) 
est affecté il Koutoukpa (Atakpamé) Direction.-

Mme. Lawson Doreall, Monitrice adjte ûe 20 échelon 
précédemment en ""rvice li Atakpamé-filles est af
fectée à Koutoukpa (Atakpamé). 

M. Kpakpaloulou Emile, Monit. adjt. de 20 éche
lon precédemment en service li Koutoukpa (Ata
kpamé) est affecté à Lom-Nava(Atakpamé). 

Mme. Gbadoé Confort, Monitrice journalière pré
cédemment en serviee Il Tsévié est affectée à Ata
kpamé-filles, 

Mme. Akouvi Thérèse, Monitrice journalière pré
OOdemment en service à Séko (Anécho) est affectée 
Il TlJévié. 

M, Atsou Emmanuel, Wst. adjt. de 5<> el. précé
demment en service à Dalilo (Sokodé) Pi_tion 
est affecté il Bassari (Directionl. 

M. Lacré Pierre, Inst. adjt. de 4" cl, précédem
ment en service il Anié 0:takpamé) est aff;;cté 
ÎI Nakitendl-Est (Dapango) uireetjon. 

M. BosSQu Martin, MOllit. adjt. stag. précédem
ment en service Il Koumongou (Mango) est affflCté 
à Koumongou . (Mango) Di rection. . 

M. Makouya Yendi, Inst. adjt. de 6" cl J'récédem
men t en service à Bassari est affecté il Guerin-Knub 
(Ba_ri) Direction. 

M. Kanhonou Guillaume, Monit. journallerprécé
.demment en l!ervice Il Kandé CMaugo) .t affecté 
.il BaJ!6lU"i. 

M. Lao Boukary, M~nit. journalier précédemment 
en scr\'iceà Sahoudé (Lama-Kara) est affecté 11 
Fassao (Sokodé). . 

M. Attioghé Joseph. Mouit. adjt. 2" échelon pré
cédemment en service il F'nssao (Sokodé) esr nf
feclé à Bafilo (Sokodé). 

NI. Dagadou Victal', lnst. de 6" cL précédemment 
en service à Sokodé est affecté il Bafilo (Sok()dé) 
Direction. 

Milo Attivi Colette. .\!onitric... journalière précé
dcmluent {'n servie',' il 1AHTIa-Kara est affectée il 
Bafilo (Sokoclé). 

M. Ahloyé Huhert, Monit. adj!... ,lie 2· échelon. 
précédeIllment en service 11 Awangelo (Lama-Kara) 
est affecté à l'Ecole de Lama-Kllra. 

.\-Ille Lawson Eugenie, Monitrice journalière précé
demment en service 11 Bassari-filles est affectée à 
Dllpango-filles. . 

~o :l:I/D/MII' dll : 

2 IHl\'embre 1956. - Mlle. Fnmey Virginie, ~l"ni
tdee jouruaIièr~ d'Enseignement Mé:nager en service 
à Yogan, est affecll'C à !'Eoole de Pilles de Lomé pOUl' 

oompter dn 3 llovemhre 1956. 

No 16/D/MIl> ûu: 
22 octobre 1956. -'. Est eonstal!'e en qualilé d'Insti 

lulrice à l'Eoole de la Marin'a, la reprise de service 
de Mme. Monclar Marthe, Institutriœ de 5. clrusse 
nrriv"e au Territoire par l'avion du 5 octohre 1956. 

Est constatée en qualité de Directeur de l'EroIe de 
la Marina, la reprise de serv;ce de M. Menant Georges, 
Institutenr Principal de 20 clll&se 'artivé au TerriLoÎl'C 
par l'avion du 7 ocliobre t 956. 

Est ool1litatée en qualilé ù'lnstitntt'ice à l'Ecol,, de' 
la :\farin'a, la reprisé de service de Mrn<l Menant Lu
cienne, Institutrice Principale de 30 c1115se arrivée au 
Tcrrilioire par l'avion du 7 <lCtobre 1956. 
I~t constatée en qualité de ProfeSseur au CoUèg;o 

de Sokiodé, la NprÎSe de &el'Vice de M,me Sallet Ger
maine l>r,offfiSeur licenciée de 7. échelon arrivée au: 
Territoire I,a,-I'avion du 10 octobre 19.56. 

N" 19/D/MIP dn; 
29 octobre 1956. - Hst ronstat<'e en qualité de· 

profess,eur au Lycée de Lom{" la reprise de service 
de Mme. Félix.Naix Léa, Instltutrice de 40 chsse 
ani,,'e au Territoire par l'avi<>n du 16 octobre 1956_ 

Di.i"'ena 

No 15/D/MIP du : 
22 octobre 1956. - Etst acœpl~.e pour compter dll 

15 octobre 1956, la démisllion d.e M. IlJh Félix, Moni • 
teur jQurnalier de l'Enseignement au T<>go• 
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No 17/D/MIP dll : 

'22 octobre 1956. - Est Hcœptée pour compter du 
15 oclJobre 1956, la démi~ioll de M. ;.Jyal;ossi Emile, 
lfoniteur jüurna!ier de l'Enscîgneml'nl nu T'Ûgü. 

]\Co 1BID/MIP du: 

24 >octobre 1956.• - Est acceptée pour "ampler du 
1" novembre 19,;6, la démissiou de M. Tsakadi Hun. 

.dolphe, Moniteul" Joltrnaliel' de FEnseîgJh'mCn l au 
Tog<o. 

MINISTf:RE DES TRAVAUX PUBLICS, 

DES TRAr-iSPc)RTS, DES MINES, DES DOMAI:\IES 


El' DES TRAN~MISSIOr-iS 


ARRETE No 19/MTP/TP. dll 8 Jctobre1956 IJorNmf 
mJdiliOiltion de la composition dlJl plaqlles d'iden· 
tilé des uélticIllc8 Imm2fricalées au T,,](}. 

Le ministre des t.l'il\':1UX plllllLest des Lrallspürl:s, 
,des mines, des dt)QluÎnes et deS transmissions) 

Vu le décret n'" 56-tH? du 24 rH"Ut 1956 portant statut du 
Togo; 

Vu la loi togolal.5t· n~......;?(i-I d.u lU septembre 1936 portant 
,création d'un emblème DUrÎOfl,lI1. d'une devise nationale, d~un 
hymne nationale et fixation d'un jour de F-ete Nationale; 

Vu la loi togolaise 0' 56~2 du 111 septembt'e 195G \Hxant 
la répartition des couJpéteneesj 

Vu l'arretO na 429 du 25 juillet 1936 fixant le! modalités: 
d'lIpplleation dans le territoire du Togo du décret du 21 jUln 
1934 portant règlementatÎnu pour l'usage des voie!! ouverte" à 

'la dreulation publiq:ue: 

ARRETE: 
ARTICLE PRIlMIIlR, - L'arlide 2 d~ l"lI'l'èté 110 12\l 

du 25 juillet 11)38 est lUlllllk el remplacé par l'es 
-dispœitions suivantes: -,

ART. 2. - (Nouveau) poUl' les v'éhicnles immalri 
culés au 1"'110, SDUS le régime de la Répuhlique 
Antonome, le numt"ro d'ordre porté Sur les ch...1llx 

plaque.> d'identité visées à l'article 22, 2<> alinèa, du 
décret du 21 juin 1934 est précéùé des Jetll"{ès R.T. 

Les iodicatjot1S sont porL.ees sur ces plaques "n 
caractères blancs SUl' f'llld noir et doivent avoir les 
<iimen"ious suivantes: 

DESIGNATJON MilI!mëLrll8 

Hauteur des clùffrt'5 et lettres . . . 75 
Lar/{eur uniforme du trait . . • • . 12 

Largeur du chiffre Ou de la 1e1:b\l . • . • 
 ·15 

Espace libre 'erüre les chiffres ou letlres 
 30 

Hauteur de la plaql(e, . . . . . . . .' 
 100 

Les lettrt'5 R.T. sont séparées des chiffres par ut! 
trait horizontal blanc placé, mi-hauteur lenanl la plaœ 
d'un caractère el ayant l'épaisseur uniforme adoptée 
P'lur les autrell caractères. 

Lt'S véhicules aulomobiles immalricnl,;s en Fnltt<Je 
autorisés à circuler au Togo garde les marqlles et 
IlUlUérl(:lS ù'imnwtricuiaUon~ Mais à la JH·èlllièl'l' _IlIU'" 

taLion, les nOllV'0UUX: pr.opl·jétnires sonl astreints J1 fai 
re inlmabiculer les véhicules ,au Togo. 

En cas d'infractUm aux dispositions 'lui précè
dent, il sera fait ~ppIiœLiou des peines p"l'yues à i 
l'ar1icle 46 du décret du 21 juin 193 J. 

ART. 2. Les Y~l1kules administratifs appartenant 
au G'ouvcmcment de la H,;pllbliqlle Autonome por
teront peint sm' les plaques d'idenlité précédant les 
leth"'S RT. un insigne représentant l't'mlllème de la 
Hépubliquc Autonome. • 

AIn. 3. - Le Chd du Service des Travaux Pu
blics est chargé de l'ex.eeulion du présent arrêté 
'lui preudra efrel pour oom pter du 8 oclobm l!lii6 
et qui ilera publié "" J oltrnal <;fficiel de la H"publi. 
que Aubouom" du T.,go. 

I.omi', Je Il "doure U)~)!i. 

F. MMIA. 

ARRETE No 29(MTP/PTT. du 2() octobre 1936 fixJlnl 
les modalités de prise en cllarge des re()~ftes pos
Wes établi2l& dans cerlaines gares du Chemin de 
Fcr du T ::>(/0. 

Le ministre des lravaux publics, des trallsperts, 
des mint'5, ,des domaines et des transmissions, 

Vu le décret n" 56-847 du 2.i août 1956 portant statut du 
Togo et particulièrement son article lUi 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1956 fixant 
la répartition des compétences; 

nQVu L'arrêté 1 du 18 septembre 1956 du premier minietre 
de la Jtépublique Anton?nle du Togo portant nomination des 
membre, du conseil des ministres; 

Vu le d6cret du 30. décembre 1912 sur le régime finan('~ier 
de-s ,'olonies et l'ensemble ae~ textes qui Pont modifié; 

\'U l'arrêté na 7l ter du 30 novembre 1920 portant ouver-o 
turc de bureau"i: de poste aux opérations postala! téiégraphiques 
et téléphonique!> au service des articles d'n,gent et des envois 
coutre remooursement ct lcs te'llfes €lui l'ont modifié; 

Vu l'arrêté n~ 337/PTI'. du :l avril 195-1 fixant le taux 

forfaitaire mensuel d!indemnité à paver au't âge.!lth des CFT.~ 

gérnut ,)(>$ buroou'C gares: il ntttifmtlQru! postales rédnites; 


Sur le rappvtt du chef du 13en-ice do!' poste, et 1félé('ommu
nicalions~ 

ARRETE: 

ARTICLE PRE'ItER. - Les taxt'!! perçues pru' les 
agents du C.F.T. chargés d'assnrer le fonctionnement 
d"" agences postales des gares sont versées contre 
reçu à lia C:Ln de chaque m<lisaux Gérants des Postes 
el T<'lécÂlmmutlÎCaljolls qni les incorporent dans lem'S 
propres écrilr1t'cs. 

ART. 2. Le \"eI'Setllent des reœltes a lieu de t'l 
façon suivante : 

Pour Agbeluvé à Tsévlé. 
Pour Akaba à Anié. 
Pour As6ahoun à Lomé R.P. 
Pour Pagam à BUtta. 

http:togolal.5t
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ART. 3. - I.e présent arrêté "ni prendra cHel pOUl" 

oompter du 1er janvier 19.57 sera enregistrC>, puhli('> 
et communiqué partout où hesoÎn SerH. 

L':)ffie>, le 20 octobre 1!).")H. 

F. ~!AMA. 

ARRETE j\"o :H/JITP /'1'1'. du 2"2 octobre H):ill 01/

vrant une enquête administrative de c:J/llmndo et 
incoinnwdo concernant l'installatiotl il L()n1(~ (Juar
lier du ZJn{fo) de :3 CHues SOUferl'lilles il flydroca:r_ 
bures. 

Le Illinislre des lra\'~ttlx publies, des transpOl'[ s, 
des mines, des domaines el d['s transmissiuns, 

n QVu le décret 56-847 du 24 aoiH 1956 porlant statul du 
Togo:.. 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du l8 septembre 1956 fixant la 
répartition Je,; ('ompétences; 

"\\; l'arrêté Il'' 2(PM. du 27 sf'ptelllbre 19:>6; 

Vu le décret du 14 décembre 1927. portant règlement des 
établissements dangereux, insalubres et lncommodes; 

Vu les arrêtés na. ;H6, 347, :H:8 du 23 juin 1928 au sujet 
des établissements dangereux, insalubres et incommodes et tous 
autreS actes postérieurs les modifiant ou les complètant: notam
ment les arrêtéss nO. ,363 du 27 iuin et 477 du 22 aoo.t'1920' 
fixant les conditi.ons générales imposé:es aux dépôts d'hydro('ar
bures liquides de première 011 de deuxiè-me catégorie; 

Vu l'arrèté du H mai 1947 créant l'inspe('tion des établis
sements classés; 

Vu l'arrêté: du 11 mars 1954 fixant les caractéristiques df's 
réservoirs souterrains de liquides inflammables; 

Vu la demande d~autorisation d:installation d~unestation d'hydro.: 
carbures il Lomé (quartier du Zongo) formulée par la B,P.; 

Sur la proposition du Chef du Set'\,ice des Travaux Publics; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE.\IIER. - lJne enquête de oommudrJ et 
inoommodo est onverle du 2() octobre 19:>6 au 12 no
v'embre 1956 au sujet de l'inslall:aHoll d'(Ill~ slatj,oll 
à hydmcarbnres ooinportanL : 

1 Citerne enfouie d" JO.OOO 1. d'e55ence 
1 Citerne enfouie ,\<" 10.0001. de gaz oil 
1 Citenw enfouie ([" W.OOO 1. de pétmle 

et les p,.)Sles de distrihution correspondanl. 
Cette stat10n Clui doi t être érigé" à Lomé (q Il "rlie r du 

Zon!lO) lait pal·lie des élablissemenls dang~rellx, insa
lubres et incommi(xles de 2c clasSi!. 

ART. 2. - Les plans elt renseigul'ments nécessaires 
seront déposés dans les bureaux de ~T. I~ C0Il11nHll

dant du cercll' de Lomé pendanl 1.i joul's à parlir 
du 29 "dobee 1956 pour êlrc commlllli'llJ{'s de 8 h. 
à 11 h. et d~ 11 h. à 17 'ho les jours ouvrables a"x 
personnes (lui üésire!,oul en pr..:mdre counajssance. 

La publication de celle en(lüèle dont M. l'Adminis
trateur-:\Iaire de Lom·é '.1 la charge sera faitp confor
J1H~m,ent .lUX dispœiUons en yigueur. 

ART. :3. - Un registre sera ouvert Jl,-~r}(lanL le nH":me 
temps el an même lieu pOll!o rec2v·oir les observaHons 
relativif's aux inst-<-lllalÎ'l>lls prévues. 

ART. .J. - L'Adminislraleur-Mai,." de LOIl1(- esl llé
signè comme cOlnmissaire-'enquêteur. 

ART. :l. - Après dôlnre d·~' l'enlluête, I.e COnlll1an-,. 
dallt du cerck de LOUIt> dre'Ss~ra P.V. des opél~ations 
(fu'il .aûressera 'av·ec &on avis motiv(; à :\1. le \Iinistre 
des Travallx Publies. 

AHT. G. - Le pr0s~nt arrêt(~ sera enr-egistré, publié 
cl commtmi4u~ partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 octoh;e 19;'1i. 
F. MA"A. 

ARRETE No 32/MTP/TP du 22.ic/obre 19;;(; Ollvl'1nf 
une e.nquête Ildminisfralive de commodo el incom
modo concernant l'instoll(11ion ri Nualja d'une Clive 

snuterraine ù essence. 
Le ministre dœ lravanx publics, des tI~ansp,)rlsJ 

des lllines~ des domaines et des transmissions, 

Vu le décret nO 56-8·47 du 24 aoo.t 1956 portant statut 
du Togo; 

Vu la loi. togolaise nO 56_2 du 10 septembre 1956 'fixant 
la répartition des compétences; 

Vu l'arrêté n" 2/PM. du 27 septembre 1956; 

Vu le décret du 14 décembre 1927, portant règlement des, 
établissements dangereux, insalubres et incommodes; 

nOIVu les arrêtés 346, 3t7, 343 du 23 jUlD 1928 au sujet 
des établissements dangereux, insalubres et incommodes et tous 
autre~ actes postérieurs les modifiant ou les complètant, notam
ment les arrêtés n°· ::t63 du 27 juin et 477 du 22 aoo.t 1928. 
fixant les conditions générales imposées aux dépôts d'hydro
carbures liquides de première ou de deuxième catégorie; 

Vu Parrêté du 14 mai 1947 créant l'iœpection des éta-, 
bli::.sementb claS6és; 

Vu l'arrêté du 11 mars 1954 fixant les caractéristi'lues des, 
résenoirs souterrains de liquides inflammables; 

Vu III demande d'autorisation d'i~\8tantion ,d'une station d'hy
drocarbures il Nuatja formulée par la U.A.C.;

Sur la proposition du chef du service des Travaux Publics;:: 

ARRETE: 
ARTICLE PnE~IIEH.. -' Une C114uête de cOInInodo èt 

incommodo est ouverle du 29 octobre 1936 au 12 110-· 

v'embrc 19[)6 :lU sujet. de l'installalion d'llll~ cuye 
souLcrraine à essence d~ 20 c1asse à NUJ.lja. 

ART. 2. - Les plans et l'enseignêJnenls nécessaires, 
seront ù'lÇrH~éS dans L's hUl~eanx de M. l~ f:omrnan
danL de Cercle d'Alakp.ulIé pendunl 1~ jours à l'adil· 
du 2H octobre 1956 paul' êtn' COlllll1UrÜf1uérs de 8 h~. 
à 11 h. et de H h. à 17 h. les j'Ollrs ouvrables aux 
pensonn{'s qui tksirerunt ~n pn~ndre connaissance. 

La publication de celle en'[uél" donl ". l'Adminis
tratellr-maire d'Atakpamé a la charge sera faite con
J'ormt"ment aux ùjspG~iLi.()ns en vigueur. 

AHT. 3. - Un registre sera ouvert Jl"ndanl le même 
ternps el uu même lieu pour recl',vüir les nhSJcrvali"JJls
relatives [lUX instrallati,ons prévues. 
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ART. 4 - M. l'Administrateur-Maire t1'A[akpamé 
est désigné comme commissaire-enquêteur. 

ART. 5. - Après clôture de l'enquête le Comman
dant le œrcle d'Alakp'amé drl$!ra P.V. des opéra
tiO!IJS qu'i! adressera avec SOlI avis motivé à M. le ~fi
nistr'e des Travaux Publics. 

AUT. 6. - Le présent arrêté sera eurc"istré, puhlié 
et communiqué partout où hœoin sera. 

lAmé, le 22 octobre 1\1;)0. 
F. MAMA. 

ARRETE No 35iMTp!PTT. du 24 Jctobre 1956 por
tant ouverture d'une oabine télépoonÎqw, fi Agouéué 
(Subdivision de Lomé). 

Le IlÙll.ÎBtre .res travaux publi.cs, des transporls, 
des mines, des domaines et d~s lransmissions, 

Vu le décret nl> 56-8·47 du 24 aol\t 1956 portant statut du 
Toso; 

nbVu la loi t08Qlaioe 56-2 du 18 6eplembre 1956, déterminant 
dans Je cadre du d6cret du 24 aollt 1956 portant statut du 
Togoy lespouvoira du Gouvernement de la République Auto
nome du Togo et eeux réservé9: ft l'Assemblée Législative: 

Vu l'llr~té n" 1 du 18 septembre 1956 du Premier Mini.slre 
de la République Autonome du Togo portant nomination des 
membres du Conseil des Ministres; 

Vn Par~~ n· 986!P1T. du 23 décembre 1946 ,f0rtant orga
niSation du Serviee Téléphonique RU Togo et t01t8 le, actes 
&ub9équen.ts qui l'ont modifié; 

Vu l'arlilté n' 873-52/PTT. du 1" décembre 1952 rendant 
exécutoire la délibération nO 48/ATl'~ du 26 novembn 1952 de 
l'A88embMe Territoriale du Togo portant réaménagement .., 
taxes- télépbôDiquee du Serviœ dE16 PQStes et Téléoommunieations; 

Vu la construction de la ligne téléph(mique Lomé-A80uévé; 

Sur le rapport du Chef du Servitle de! Posms et Téléeom
mutJlt'ations du Togo; 

ARRETE : 

ARTICLE PI\EMlER. - Pour rompter du 18 ootob,'c 
1956, il est ouvert à A!<ûuévé (Subdivisiou de Lomé) 
une cabine téléphonique publique dont la gér.tnce 
est assurée graluitement p'ar le Secrétaire Adminis
tratif de ce centre. 

ART.' 2. - Le secnitaire administratif de ce centre 
prêtera le lIermellt profœsionnel dans les formes 
règlement.lirers aupr{.- du Reœveur Principal des 
P.T.T de Lomé. 

ART. 3. - Les taxes perçues per le secrétaire,mmi
IÙiStrlltif d'Agonévé seront versées à la fin de chaque 
mois au Receveur Principal des P.T.T. de l,DOlé qui 
les inrorporem dans ses propres écriture'!. 

ART. 4, - Le présent arrêté sera publié d\l .f flUrRat 
olliciel de la République Autouome dll Togo. 

Lomé, le 24 octobre 1956. 
,1'. MutA, 

Par arrêtés et déci/lion du ministre des travaux 
pnbllos, des transports, des domaines et des Irans
JJÙIiIÙqns : 

No 18/MTP du : 

4 octobre 1956. -, Sont rCCl'uL(o;; et affectés COllin,,) 
personnels de servicre au Ministère des Travanx Pu.. 
blics. des Transports, des Mines, des Domaines ct 
des Transmissions eu qualité. d'agents journaliers 
permanenls : 

MM. Djobo Palanl(a, Jr, caté!<Orie ('Chelle A 
Abalo Mathien, 20 catégorie ~'chelle A 
Omll Abellté. 1" cnl('!1(wÏle échelle A 
Akakl'ù, t r , catégol'ie échelle A 
Apovo Albel'line, 20 catégorie ,:chelle A

•L'e présent arrêté preadl'a effet l>Ulli' compter dn 10' 
otlliobre 1956. 

Affect.U••• 

Nu 17{l\f'fPiPTT du : 

li octobre 1956. - M. Sussuul'i AlltOÎll'c', CommiS 
stagiaire du cadre local des Tl'ansll1i~sioIiK "" ser'vice 
à Lomé; est afl\lcté au bUl'ean de pe'iles de Sokodé, 
en l>ômplacement c.I.l M. Kotri Salomon. n;comment 
a[llel"h' à Lomé. 

Le présent arrèlé aura effel pOUl' compter <l" 8 
ooOObre 1956. 

No 21/MTP/PTT du : 

12 OC'IIobrc 1956, - M. Abotehi Augustin, Ouvrier 
de 40 CÛIi'\lII<l du cadre local secondaiœ des Travaux 
Publios, en esrvice à la Subdivision des Truvaux 
Puhlial de Sokodé, est mis à la disposition du Chef 
de la Subdivision des Travaux Publics dn Snd avec 
résidence là PaUmé.-_._--

:,<u 28(D(MTP(l'P du : 

19 ooOObl'e 1956. - Le manœuvre permanent E \V', 
l'élix, en service à ta Subdi'lcision des Travaux Pu
hlics dn Sud, est liœncié de SOli em(lloi pour comp
ter du 17 a~fit 1956, 'pour n'avoir pas rejoin~ son 
poste à l'expirlltion de son oongé. 

Nu 36/MTP/CF du: 

24 ,octobre 1956. - Est acceptée poUl,' compler du 
W' décembre 1956, la démlflSion de son emploi offerte 
pal' le poseur permauent Andji Albert nu 11.395 
échelle A échelon 3 en service an Chemin de l'cr 
(Voie et des Bâtiments), 

~f. Andji Albert engagé en 1950 compte moins ùe 
dix (10) .alll! d'ancienneté de service et ne peut, de 
ce fait, prélendre au bénéfice de l'indemnité de licen
ciement. 

http:ub9�quen.ts
http:publi.cs
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Toutefois, il lui sera mandaté une indemnité com. 
pensatriœ égale à 4 jmll'S de salaire pour le congé 
auquel il a droit (dernrcr congé expiré l~ 1" juillel 
1956). 

Permis de conduire 

No 34/D/~ITP!TP du: 

24 ()cWLJre 1U;;6, - Est molliri('e ainsi qu'il suit la dé
dsi>Dll nO 15;;2/D{fP dn 14 août 1956 portant retrait 
des permis de conduire "'Il ce qui cotleerne le llùlllmé 
Pamassi Panyabana Y<'dema: 

Cn an 
A compter du :! septembre 1956, 1J<:I'mis nO 1.:136 

(V.L.,T.C.,P.L) délivré le 11 janvier 1950 à Lomé, au 
nommé l'amassi Panyabana Yédema, né cn 191;; à 
PaUmé, chauffeur demeurant à Atakpamé, 'Iual'liel' 
Lom-Nava. 

MINlST~:RE UE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Par Mcisions dn ministre de la Sanlé Publiquc: 

No 13/D/MSP du : 

3 novembre 1956. M. Nouchet Messan Théophile, 
Commis d'AdminÏ$tration adjoint de 40 d'asse, en 
service au Ministère de la S'onté Publique, est nommé 
Comptable-matières du Ministère de la Santé Publi 
que (Bure.au et Résidence du Ministre). 

M. Nouchet ~Ie$all TtléophiJe est chargé à œt effet 
de la prÏlie eu cnarge du nmbilioer et du matériel, de 
l'allllotalilOn des ractures, ainsi que la lenue des diffé. 
rents registres et inventaires prévus à cel etfe!. 

Aff.ol.lins 

No 11/D/MSP du : 

2:> ~ctobre 1D5G. Le., fonctionna il'<:$ ruml 1es· 
noms suivent, le l'eloU!' de GOng.., re,oiv.'nl les affec
tations suivanles : 

A Lomé: llül'ital Tol",in 

Wood Anna, infirmière principale 2< échelon en 
service à Palimé. 

A Anécho: 

Joh!lSOll Margueritte (née Randolphe), infirmièl-e 
adjointe 2< échelon en sel'\'iœ Il la m~me localité, 

A TséU:é: 

Byll Barthélémy, Brigadier-Chef d'Hygiène h" 
{'l'belon en service, à Lomé - Hygiène Publique. 

La présente décisiou anra SQlI eHet pour compter 
du 10< novembre 1956. 

No 12/D/MSP du : 
25 octobre 1956. Viu[jrmier principal de classe 

exceptionnelle K'luassigan Gabriel, rappelé à l'acti 
vité<. esl affecté à l'Hôpital de Lomé ponr complel' 
du 16 octobre 1956. 

MINITf:IŒ OU TRA VAIL ET DES AFFAIRES 
SOCIALES 

Nami.allon 

Par art'êl" du ministre du lI'avail ef des affaires 
sociales : 

No 4/MTAS du: 
19 octobre 1956, - M. Raoul Sauvaire, Inspecteur 

de 3e cta&e du Travail et des Lois Sociales de la 
France d'Outre-Mer, est nommé Cooseiller Technique 
du Ministre du Travail et des Affaires Sociales. 

!'.f. Sauvaire exercera les fonctions de GOIlS[Cillel' 
Technique pl'6'Ues à l'article 1<' cumulati\'emelll 
avec celles d'I nspectenr du Travail et des Lois 
Social€'S. 

Le I",ésent arrêté prendra erfet à datel' dll IH 
octobre 1956. 

MINISTERE DE L'INFORMATION 

ET DE LA PRESSE 


PAll' décision du ministre de l'Information et de la 
Pre$e: 

No 2/Dj.r.n du: 

24 octobre 1956. - M, Agbadji Koffi Désiré, Ag(",t 
permancnt de 3. catégélrié, échelle ,A, en service 
à III Sûreté L'lmé, ,",st affecté <lU ~finistère de l'Iuior
mation et de la Presse. 

La présente décision prendra effet pour compter 
du 13 octob!'e 1956. 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

ARRETE N. 793-56/C, du 29 octobre 1956 promul
guant au Togo l~ décret no 56-94S du 17 septembre 
1956. 

LE GouvJm,muR DB LA FRANCE n'OU1'BE-MEa, 

QmVA.LIBB. N U LÉGION O'UOI'fNSVa., 


HAUT-C..oMMtSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mar:J 19'21 détermi.nant le& attributioD 
~t le", pouo-airs du Commissaire de la République 'liU To~; 

Vu le décret du 1 jatIYiu 1946 ~rta.nt réorganisation 
administrative dll Territoire du Togo et création d'assembl~eI!I 
repreiieùtative&j 

Vu Le œeret du 16 avril 1924 :}1U' le mode de promulgatioD 
et de publication des texte>J règlementaires au Togo} 
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ARRETE: 

ARTICL':' PREMIER, - .Esi promulgué aU Togo le 
décret nO 56.945 du 17 septembre 1956 modifiant 
le taux de l'indemuité de première mise d'uniforme 
allouée aux gouverneurs genéraux et gouverneurs de 
la France d'outre-mer et au personnel des adminis.. 
tratcurs de la France d'outre~me,., 

ART, 2, - Ùl l'résent arrêté sera ent'e~istré, pu
blié ct communiqué partout où besoin sera: 

Lomé, le 29 oclol}!'c 19;;6, 
J. BÉRARn. 

DECRET No 56-945 du 17 septembre 1%6 modifiant 
le taux di! l'indemnité de première mis,' d'u,â/orm, 
allouée aux gouverneurs généraux et gouverneurs 
d.e la Fr{1T/oo d'outre-mer et au personnel de., ad
ministrateurs de la France dtoutre'_mer. 

I_e président du conseil des ministrcs, 
Sur le rapport du ministre de la France d?outre~Uler. du 

miui~tr'e des affaires économiqucj et financières ct du !)CU'('~ 
taire d'Etat à la pr-é'1itlcnce d.u ('onseil, chargé de la fon,·tioll 
publitIue. 

Yu le déeret n" 50~13.. 8 du 27 octobre 1950 portant rl·~Ii:
ment d'adminÛitration publique pour l'application de la loi n" 
46~229-t du 19 octobre 19..6 aux fonctlonnairea de certains 
c,l1dres çÎvils uerçant normalement leur nrtivité dan.. te'! terri
'toire relevant du ministère de la France d~outre-mer; 

Vu le dérret du 17 d&embre 1933 Iinnt 1'1InifotllH" des 
gou\'ernelll'S des colonies et des résident"! supérieurs; 

Vu le décre_t n~ 49-15-1.1 du 1'" décembre 19-i9 portant 
attribution d'une indemnité de premii~re mise d'uniformt" au'!: 
gouverneurs généraux et gouverneurs des co1onies~ 

Vu le_ décret n'" .'i1--l60 du 26 avril 1951 portant fixation
du statut particulit",r des gou\'er:neur~ gé-nérnu'( et gouYCrtH'ur5c 
de la France dfoutre-mer; 

Vu le décret du 2.5 avril 193:1 modifiant l'uniforme dt'5 

admintstl'ateurs de5c colonies et celui du 9 aoüt 1950 qui Pn 
~omplété et modifié; 

Vu le docret n· .f8..tS6 du 23 jiuH'ier 1916 modifiant le 
[ .. u'O;: de l'illdemnité de première mise d'élluipement des ad~ 
ministrateul'S des eolonic5c et dea administrateurs des servlces 
civils de l'lndoehine. 

Vu le décret nO 49--115 du 15 ITUlrs 19i9 portant attri
buthm d'indemnités dé transformation d'uniiorme aux' admi~ 
nistrateurs des eolonl<'s et ctdmÎnistrilteur5c des services rlviJ!I 
de l'Indochine; 

Vu le décret n" 51-460 ùu 23 anil 19;51 portant fi'lation 
du 5ctatut particulicr dt"s admini~trateurs de la FrllT\re d'ou_ 
tre-mer; 

Vu le ùécret nO 51- tI92 du 11 Oi.'tobre 1951 modîfiant le 
taux dt" nndcmniti de première lUi~ d'uniforme allouée aux 
gou\"crDeurs gf;nél'aux et gouv{'-rneul'S de la I<'rnnn:, tFoutre~ 

mer e-' {lU personnel cros admiHliOtrateUfS' de la frIltH'I;' d'üulre-mer; 

Vn Jc décret n'> 55-1312 du 18 octobre 1955 modifiant le 
décrt"t 1I0 50...1116 du 11 8epte-mbre t950 portant rel(.vement 
des indemnités de première misc d'uniforme <lllolté('~ nu\: 
londionnnire'3 du corps préfectoral: 

Le conseil des ministres entendu. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L~ taux de l'indemnité de 
première mise d'uniforme prévue par' le dé(~I'ct sus
.visé do 1" décembre 1949, modifié par le décret du 

11 octohre 1951, cu fav:.·ut' des gouverneul";\ généntu\ 
et ~ouvel"neUr3 de la France d'outr{'~nH'I'~ est rort~ 
ù 8,).000 F, 

ART. 2, - Le taux de l'indemnité de pl'cmière mi
se d'équipement prévue par 'le décret du '23 janvier 
1948, modifié par le d~Cl'Ct du Il oetoh!'" 191;1, en 
faveur des adminisfraf.L'ul'B de [a Frauee d'outt"e-ml'r, 
cst porté il 55.000 F, 

ART. 3. --- Le lninÎ:stl'c dt' la Frunce d~outre-nler, 
le Ulinistre d, s affairt;"$ éeonomiques ct l'inandères, I.e: 
secrétaire d'Etat au budget et le .cerélaire d'Etat à la 
présidence du conseil, lhargé d" la fonction publique, 
sont chargéSt chacun en ,,'e qui le "'OlH'{'I'Ue, dt! l'exécution 
du pré.cut décret, qui aura rHe! ;1 compter du l<r 
janvier 1956 et srra publié RU :/rJ!lrl/al officiel de la 
République frallçaiilCet in.éré RU /la{{p/in offici,' du 
ministère de la }<""l"ance d'outre-nier. 

}<'ait à Paris, le 17 "'-'ptl'mbn' 1956. 
Guy MOLLET. 

Pal' le président du eOllsdl des mlnÎd( 1"(,'3 : 

Le ministre de la France d'oulre-m,,,, 
Gastoll DEFI<'J:.~RRI<;. 

Le ministre ctrs affaires écollomiquc.'i el fit/a/16ère",' 
Paul RAMADIER, 

Le ,,'crétaire d'Etat au budget 
Jtan FILIPPI. 

L(~ ~ecrétair(' d'Etat il la prh;idence du cottseil, 
clwrgé d.e la fonetion publique, 

Pierre MÉTAYER. 

"IRRETE No 794-56jC. du 29 ()ctubr~ 1956 t>Tomu{· 
guant au Togo les décret,' ri'" !'i6-960 et ;,6-961 dI~ 
22 septembre 1956. 

LE GOUVEIlNEOR DE L,l );'RANCE D'OUTRE-MER 
CtœVA.4nm. DB J..j. LÉGION D'HONNEUR, 

HAr'I'-Co.MMJSSAJBE nE LA Rf'PrllL1QUE AU TO(j-O, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et le!> pou\'oirs du Commissaire de la République <lU Togo, 

Vu le détret du 3 jlUl\'ier 191:6 portant réorganisation 
admini5ctrative du territoire du Togo et créaHon d'assemblées 
rt:'présentativesj 

Vu le d~cret du 16 avril 1924 snr lé mode ,de promulgation 
et rte publication des tnles règlementnires au Togo; ... 

ARRETE: 
ARTICLE l'IlEMIER. - Sont proTllulgués au Togo:. 

1" - le décret n" 56-960 du 22 septembre 195" 
modifiant et complétant le décret n" 50-690 du 2 juill 
1950 relatit au l'emboursoment des frais de déplace
ment des personnels de:;; cadre i génélttux. de la } rance 
d'outre-mer; 

20 - le décret 11" 56-961 du 22 "eptembrc 1951> 
réglant l'attribution d~s avantages en nature des ins· 
pecteurs généraux et des inspecteurs des affaires ad.. 
ministratives dans les territoirô3 d'outre-mer. 

ART," 1. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué portout où besoin sera. 

Lomé, le 29 octohre 19;;6, 
J. BÉRARD • 
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DECRET No 56-960 du 22 septembre 1956 modqiant 
et comPlétant le déCret no 50-690 au 2 ju.." 1950 
relatif au remboursement des frais de déplacement 
aes /1f!rsonnds ctn cadres génc,"ux de ln FranCe 
d:oulre -,nel'. 

Le 	président du conadl des ministres, 
Sur le [ijpport (tu ministre de la France d'Qutre~l:Uer~ du 

minbtre des IIffhÎre'l .;J:ollomi'lues et financières. du .secré
taire d'Etal il Iii pc,<"îùenl',e dn couseil, chargé de 111 fQnrtion 
publi'ille et du ~en"tllin d'Et<l[ lUI btld~-'; 

\"u 1(' MerCI rlu 3 juillet 1397 portant règlement sur les 
ind('mllüé~ df t'ou te et ùe ~éjour, les concesslons de passagt'. 
('t fcnis d,' Yoynge il l'étnmger des offider..;, fonctionnaires, 
employés t>t ltgents tivils et militaires des services wloniaux 
{lU Iocnu'" enscloble les te des qui t'Ollt modifié et complété; 

\'u le tlécrct du 2 marS ]910 portant règlement .sur la solde 
et les alloClltlollS ,[<-rc:>soires des fonctionnaires, cmploy&! et 
ligcuts de~ !!enit"c.. t(jJoniaux~ ensemble les texte:. qui l'out 
modifié (Ot ('omplfr{.: 

\"u le dé<,cet n" 5O~690 du 2 juin l t);")O modifiant. eu ce qui 
t'Oncerne {' xdusi "ement lt~ personnel f"ivil, les dispositions du 
dkret du 3 julll(>t H~97 "lIs,is{-. et notamment ;,ou article 4, 
pllragrnpne l''~: 

Vu le déf"ret n~ 56-;)81 du 15 juin 1956 modifiant le décret 
u~ ,53-511 .ht 2l mai 1953 relatif aux modali~ de remooum
ment Ile'! bois engagés pilr tes p~onneta: civita: de l'Etat à 
raison de leurs dl'placemcnts; 

Le 	 ('oo!l(ül des ministres entendn. 

DECRETE: 
ARTICLE PR""IER, - A compter du 1er juin 1956, 

l'article 4, paragraphe 1", du aécret nO 50-690 du 2 
juin 1950 est complèté comme suit: 

• < Lorsque les lignes de la société ou compagnie de 
chemins de fcr Ile eomportent que deux classes, le 
classement pst le suivant: 

,Fonctionnain" et agents classés dans Ie.s groupe~ 
1 et II; 1ro classe, 

«Fonctionnaires ct agents classé. dans les groupes 
III et N: 2< c/asse >, 

ART, 2. - If ministre d" la France d'outre-mer, 
le ministre d"s affaires économiques et financières, le 
secrétaire d'Etat au budget et le secrétaire d'Etat il la 
présidence du con.dl, chargé de la fonction publique, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République fran,aise et inséré au Bulle
,tm otticitl du ministère de la Frane" d'outre-mer. 

, Fait il Paris, lc 22 septembre 1956. 
Guy MOLLET. 

Par le président du conseil des ministres; 
Le 	minis Ire de la France d'outre-mer, 

Gaston DEFFEl\.RE. 

L. 	min;"tre des affaire6 économiques ·"t financières; 
Faul RAlIADIER. 

Le 	secrétaire d'Etat à la présidence àu co~eil, 
chargé de la fonction publique, 

Pierre MÉTAlI'EIl. 
Le 	8!Jcrétaire d:Etat au budget; 

Jean FILlPPI. 

DECRET No 56-961 du 22 septembre 1956 réglant 
l'attlibutwlldes "v~tages m nature àe~ ins1!ect 0jil'4 
généraux et des inspecteurs des ctfaires aiimims
tralÎves den" l.es terrtto;res d"outre-mer. 
Le 	président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la. Fr,1nce d't:mtre-lllet', du 
tuinistre des affaires économiques et finaucièfe!'l et du secré~ 
taire d'EtAt li l~\ présidence du eonseil, chargé de la fonction 
pubJiIJue~ 

\"u le décret du 23 janvier 1914 portant réglementation de 
fameuhlement. de lil domesticité et des frats des hôtels des 
gouyemeUl'b 'g.énéraux: gouverneurs, secrétatres généraux et 
t'hefs d'administration des colonies, ainsi. que des moyens de 
transport mis à la disposition des fonetionnatf-*s coloniaux f't 
onsemble les texi~ po~téri:eurs qui l'ont modiHé; 

Vu le décret n~ 50-1348 du 27 octobre 19.50 portant règle
m('lll d'adminÎstration publique pour l'applicatiou de la loi 
n~ 46-2294 du t9 octobre 1946 aux fonctionnaires de certaina 
radre::! civils exerçant normôllement leur activité dans les ter~ 
ritolre'l reIn"nt du ministère de la France djoutre-mer; 

\'U le Mcret du 26 mai 1937 portaut réglementation du loge
ment et de Pameublement aux eolonies. ensemble les t('~tt'1P 
(lui l'out romptfot{> ou modifié: 

Le 	 .'(\lI:~l'a des ministres entendu, 

DECRETE; 
ARTICLE PR"'"EB, - Pour la détermination du 

droit, d'une part, aux prestations de logement, d'a
meublement, de chauffage et d'éclairage, d'autre part, 
aU personnel domestique et aux moyens de transport, 
les iltspeeteurs généraux des affaires administrative. 
.ont assimilés aux ,gouverneurs de la !>'rance d'outre
mer, les inspecteurs des affaires administratives sont 
assimilés aux administrateurs de la !>'rlUlee d'outre
mer pourvU!! d'un commandement territorial 

ART. 20 - Le ministre de la France d'outre-mer, 
,le ministre des affaires écollomiques et financières, le 
secrétait" d'Etat au hudget et le secrétaire d'Etat à la 
présidence du conseil, chargé de la fonction publique, 
sont chargés, chacun en ce qui le coucerne, de l'exé
cution du présent décret, qlli .cra publié au ]ouTilat 
offici'l de la République française et inséré au Bulle
tm officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 22 septemhre 1956•• 

Guy MOLLET. 


Pal' le président du conseil des ministres: 

Le ministre de ia Prance d'outre-mer,j 

Gaston DEFFErutE. 

Le ministre des affaires écooomiqueset financière,', 
Paul R..wADlER. 

Le secrétaire d'Elat à la présid~nce du conseil, 

chargé d.e l.(; fonctlOl/. publique, 

Pierre M:f:TAYEll. 

Le 	.ecrétaire d'Etat au budget, 
Jean FILIPPI. 

ARRETE N° 795-56/C. du 2 novembl'e 195b promul
guant au Togo I.e décret no 56-1012 du, 3 octobre 
1956. . 

LI! G01J'VEBJ<BUR DE LA }l'I.UNCB D'OUTIlB-M:sa, 

Cmt:V4l.ŒJl DJII YI.' LmIQ"" n'S:OJOfBml, 


HA'OT-CoIlll\llSSA.IU DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioaa 
et les pouvoÎl'ti du Committsaire de la S'Publique au TOlO; 

http:HA'OT-CoIlll\llSSA.IU
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgani.sation 
administrathe du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentati vesj 

Vu 110' Jécret du 16 avril 1924 sur le mode Je I2rornulgation 
("t de publication des t.extes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est pl'onlulg~é aU Togo le 
décret no 56-1012 du 3 octobre 1956 modifia"t le déere! 
u" 54-867 du 2 sepècmbre 1954 portant i"è~Il'lllent 
d'ad~nin.istration pub~Îque pour la fixation dù ~;;t~tui 
partIcuher des medecms, sages-femmcs ct phal'InRl"lCnS 
africains. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et cOlnmuniqué partout où besoin s~ra. 

Lomé, le 2 nov,embre 1956. 
J. BÉRARD. 

DECRET N" 56-1012 'au :-1 octobre 1956 modifiallt te 
décret n" 54-867 au 2 sep!f'mbre 1954 l)ortlN,1 j'I'

g!ement d'adminisl~di?" publique pour la /'"'.,
hon du statut FarllCulU!r dJes médecuui" sages-/("m
mes et pharmaciens atr~ai"s. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer. du 

ministre des affaires économiques et finaneières du secrétaire 
d'Etat au budget et du secrétaire d'Etat à la présidence du 
conseil, chargé de la foncIion publique, 

Vu la loi du 19 octobre 1946 portant SIatut général des fone
tionnaires, notamment l'article 2, ensemble le règlement d'admi. 
nistration publique D·, 50.1348 du 27 oetobre 1950 -pour l'appli. 
("aIion de ladite loi aux fonctilonnaires' de certains cadres 
dvils exerçant normalement leur ,activiIé dans les territoires 
releyant du ministère de la France d'outre-mer; 

Vu le décret du, 11 aoo.t 194-1 organisant le cadre des méde
cins, sages-femmes et pharmaciens, afrieains; 

Vu le déeret n° ,54-867 du 2 septembre 1954 portant règlement 
d'administration publique pour la .fixation ,lu statut partieuli.er 
du personnel dee médecil18, L5Bges.femmes et pharmaciens afri 
cains en ee qui \conceme la pérél}uation des grades et les 
conditions d'avancement; 

Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 9 du décret II O .54
867 du 2 septembre 1954 est remplacé par les dispo
sitions suivantes : 

cArt. 9. - Les médecins, sages-femmes et pharma
ciens africains promus au grade de médecin, sage
femme et pbarmacien principal de 4" dasse feront, 
dans les dou"",, mois qui suivront leur nomination; un 
stage de perfectionnement, dans les conditions qui 
seront fixées par un arrêté du ministre de la France 
d'outre·mer.. Les notes de stage seront versées au dos
sier des intéressés». 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des affaires économiqu:cs et financières, 
le ..,,,,étaire d'Etat au budget et le secrétai~ d'Etat 
.. la présidence du conseil, chargé dé la fonction pu
blique, sont chargés, chacun en ce qui le concel'lle, de 

l'exécution du présent décret, qui sera publié au Jour. 
nal 	officiel de la République f"allçai,,, ct inséré au 
RuUetm officiel du ministèrr' dl' la Frallce d'outre
Iller. 

Fait à Paris, le :-1 octobre 1956. 
GIlY 	~fOL1,ET 

Par 	le président llu CQIls,-'i1 des l1lilli~tr'l'5: 

Le ministre de la F/"IlnCe d'outre-nIer, 
GASTON DEFERRE. 

Le 	ministre des affaires économiques et financières; 
PAUL HAMADlER 

Le 	 secrétaire d'Etat au budget, 
Jean FI1~TPfl. 

Le 	 secrétpire cl'Eta,t à la pre.'iidence du COTlseil, 
chargé de la tonction publique, 

Pierre l\:IÉTAYER. 

Par 	arrêté du ministre des a rf:lÎ l' ni éll'allgèn':' 

Sout rcclassés comme suit, hmt HU· poillt dt, VUt' de 
la solde que de l'ancienneté, à eOlilpter des daies in
diquées ci·dessou~, les fOllctiOllllairel'i de', ('adJ'l'.'i locaux 
de l'Indoehine dont les nomE' suivent: 

A. FonctioIZllairl','i fn tctiviu 

110,/ - Dm-,iNES ET IH:GlES 

c) - Cadre des Vérificateurs 
M. Samarcq Pierre 

1) Vérificateur Priucipal de 2' classe 1t compter 
du 3 aoi\t 1952 

2) Vérificateur Principal de 1'~ classe à compter 
du 3 août 1954 " 

Par 	arrêté du ministre des affaires étrangère\'! 

Sont reclassés eOJnme suit, tant au point de vue 
de la solde que de l'ancienneté, ;, compter des dates 
indiquées ci-<Iessous, les fonctionnaires. des cadres 'lo
caux de l'Indochine dont les noms suivent; 

A. Fonctioruwires :en activité 

no; - DoUANES ET RÉGŒS 

b) Cadre des Contrôleurs 
M. VidaIie Pier~e 

ContrÔleur Principal de 1" dasse li compter du 1" 
septem!>re 1954 

Par arrêté du Recteur de J'académie d'Alger ell 
date du: 

13 juillet 1956. - SOllt l'et·lassés et promUllIeI! ins
tituteurs et institutrices du département de ConstWl
tine désignés c1-après : 

Avec effet du 1er janv<er 1956 de 1" 4e à la 3e el. 
M. 	 Monat Henri Togo Choix 

.. 

http:partieuli.er
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••,oripUon 

Par arrêté du 9 aOllt 1956 du Ministre de l'.::duea
~on Nationale 

• • • • • • 9 • ~ • • • • • • • • • <' • 

Liste d'aptitude "uz Foncti""s d'in.pc~teur d'cwadé
mie - AlUlée 1956. 

Sont inscrits sur la Iiôte d'aptitude aux fOllctiom 
d'inspeoteur d'Académie, pour l'année 19;;6, les fonc
tionnaires dout les noms suivent : 

1° 	 Fonctionnaires agrégés et docteurs 

M. 	David André, agrégé de lettre", Directeur de 
l'Enseignement aU Togo à Lomé (réinscription) 

Par arrêté du 15 juill J9;)6 du Ministre de l'Eduea
tian Nationale 
. . . . . . . . . . . " . . . . . .~ 	 ~ 

Les disr.ositionll de l'arrêté eollectif du 24 avril 1950 
sont modifiées ell ce qui cOlleen;e les profe.sem ... dési
gnés ci-après. 

Sont promus à l'écbelon supérieur aux datcs indi
quées, l.es profcBSeura dont le. noms suivent: 

Prefesseur. liceliJsiées 
. . . .. . 	 . 

du 	3. au 4'l écbelon 
. . . . " . .~ 

Mme Morand née Ficboux Marie - Matbémati
ques - Togo - 1er avril 1955. . . , . . . . . . . . . . . . . . . . 

Par arrêté du 15 juin 1956 du Ministre de l'Educa
tiun Nationale . . . . . . . . . . 

Les dÏllP2sitions cie l'arrêté collectif du 24 avril 1950 
lIOnt modifiées en oe qui collcerne les profe_urs dési
gnés ci-après. 

Sont promus ù l'écbelnn supérieur aux dates indi
quées, les prof_urs dont les noms suivent: 

Personnel féminin 
Pro/t's'lJurs a8régé~ . 

0" .. • • • 

du' ~. a~ ~ ~~lo~ • • 
Mme Faure née Sourdonc\e Marie Lettres 

A.O.].'. --: let décembre 1954. 
.. . . . . . . . . . . . .~ 

Par arrêté du 15 juin 1956 du Ministre d:e l'Eduea
.tion Nationale 

Les dispositions de l'.arrllté eollectif du 24 avril 
.1956 sont modifi~ en ce qui con~ les pro
fe8Stlurs désignés c;i-après. 

Sont promus 11 l'écbelon supérieur aux dates indi
quées, les professeurs dont les noms suivent: 

Personnel masculin 
. . . . . . . . . .~ 

Profeueurs /ic.encié< 
du 	2. au 3'\ échelon 

· . . . . ~ 

Pontillon Charles - Scilmœs Naturelles - Togo 
1" novembre 1954. 

· . . . . . . . . . . .' . . . . . . . 

Par arrêté du 15 juin 195{) du Miniatre de l'Educa
tion Natimuùe 

. . . . . . ,- . . . .. . . . 
Les dispositions de l'arrêté collectif du 24 avril 1956 

sont modifiées en ce qui Concerne les prof(''l!Beurs dé
signés ci-après. 

Sont promus à l'écbelon supérieur ail'< dates indi
quées, le. professeurs dont les noms suivent: 

Personnel masculin 
Professeurs litJ.enciég 

.' 
du 	3e. 8 U 4 échelon · . . . . . .. .. ..... . 

Leb&..d Paul - Matbématiques - Togo - 1er dé. 
~mbre 1954. 

· . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Par arrêté du 13 août 1956 du Ministre cie l'Educa
tion Nationale. 

M. Blwu Marcel, inspecteur de l'Enseignement Pri 
maire, détaché auprès de M. le Ministre de la France 
d'Outre-Mer pour exercer ses fonctions à Lomé (To
go), est réintégré 11 compter du 1.... octobre 1950, dans 
le cadre Métropolitain des Inspecteurs de l'Enseigne. 
ment Primaire à Corte (Corse) en,remplacement de 
M. Perrier,' muté. 
. . . . . . . . . . . . . . 

Dimis.ion 

Par arrêté du ministre de la Franoe d'outre-mer 
en dalje du : 

5 octobre 1956. - Est acceptéc pour compter du 
2 novembre 1955, date de (lB titularillation Clans le 
cadre métropolitain des Inspecteurs de l'Enseigne
ment prirnaine, la démission du cadre générltl de 
l'Enseignement et de la Jeunesse de la France d'Ou
!re-Mer offerte par M. Blum MarooJ. 

M. Slwu l\farcel <\.'II, pour compter du 2 novembre 
1955; classé pour la duréc de son ~cbement dAAs 1"::re des inspecteurs cie l'Eru!eignement Primaire du 

e Ilénéral de l'Enseignement et de la ~unes5e 
de la France d'Outre-Mer, et rangé à la même date 
il la 2~ classe de son grade. . c 

, 



16 novembre 1956 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 41 

v~ . Je ,décret du. 3. jrunier 1946 portant réorganisation 
8dmlLm8trat~ve du terrItOire dit Togo et création d'asyemhléea 
repr~ntahvea; 

Vu 1(' décret du 16 avril 192-l sur le mode Je ~romuigatîon 
t't ùe puhlication des t(:ttes reglementaire~ au Togo; 

ARRETE: 

,ARTlCLE_ PRE":IER..-- Est PrQmulg~é aU Togo le 
decret no ::>6-1012 du ;} octobre 1956 modifiant le détoret 
n" 5-:1-867 du 2 septembre 1954 portant""I!;It'ment 
d'administration publique pour la fixatioll dl~ .,tatut 
particulier des medecins, sages-femm~>5 et phannàt<ier15 
africains. 

ART. 2. L(~ présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin S~l'a. 

Lomé, le 2 novembre 1956. 
J. BfRARD. 

DECRET No 56-1012 'du :l octobre 1956 modi/ù1l11 le 
décret nO 54-867 d.u 2 septembre 1954 por/IN,I 1'<
glement d'adminisir.tion publique pour la fi~"I
tian du siatu/ particulier !tes méd.eclIIs., sages-I'm
mes et pl.armcciens africains. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d;outre-mcr. JLJ 

n;inistre des affaires écom')rni~u:3 et !inancières du. secrétaire 
& Etat au budget ct du secretturc d'FAat à la presidence dû 
t'onseil. chargé de la fonction publi(lue, 

Vu la loi. du 19 octobre 1946 portant statut brénéral des fonc~ 
tionnaires, notamment l'artide 2, CJl.$emble le règlement d'admi9 
nistration publique Dit, 50-1348 du 27 octobre 1950 'pour t'app!l
("aUon de ladite loi aux fonctilonnairœ' de certains cadres 
("Îvils c'\erçant normalement leur .activité dans les ter4Îtoire5 
re1e\3.ut du ministère de. la Franoo d'outre-merj 

Vu le d.écret du, 11 aoat 194-1 organisant le cadre des Ulér!e
dns, 5ages-ft'mmes et phannaeiens, africains; 

Vu le déeret n° ,54~867 du 2 septembre 1954 portant règlement 
d'administration publique pour la .fixation pu statut ~rticulier 
du personnel des rnéde~ Isages..fel1lmetl et pharmaelelll aft'i~ 
"<lins en ce qui \concerne 1ft péréqlJation '* grades et les 
r:onditiolls d'a\'ancement; 

Le collscil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 9 du décret n" 54
867 du 2 septembre 1954 est remplacé par les dispo
sitions suivantes : 

«Art. 9. - Les m~Cin8, sagcs-femmes et pharma
ciens africains promus au grade de médecin, sage
femme "t pharmacien principal de 4e rlasse feront, 
dans les douze mois qw suivront leur nomination; un 
stage de perfectionnement, dan. les conditions qui 
seront fixées par nn arrêté du ministre de la France 
d'outre-mer.. Les notes de stage seront vers';'" au dns
sj.cr des intéreetléB », 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des affaires éoonomiqlJ!l5 et financières, 
le secrétaire d'Etat au budget "t le ,secrétaire d'Etat 
à la présiden"., du conseil, chargé de la fonction pu
hlique, snnt chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent décret, qui 5{-:ra publié HU Jour
nal officiel de la République frall~aisc et inséré au 
HuU"tm officiel du ministèn- d,· la France d'outre
mer. 

Fait il Paris, le :1 ~ctobre 19[>6. 
(J"y ~IoLLET 

Par le président du C';)Ils,-,il des ministres: 
Le ministre de la Pr,1nce d'oulre-mer, 

GASTON DEF!"ERRE. 
Lq ministre des a/I.ire., économiques el {ioondères; 

PAUL HAMAlllEH 
Le secrétaire d'Eta! aU budget, 

,J(>UH FIL1PPf. 

Le secrétaire d"Eta.! à la pre.,idmce"du cOllseil, 
chargé de la fonction publique, 

Plcrre MÉTAYER. 

Recta.SClIleltl. 

. . ., ..... 
Sout reclassés comme suit, tant ,lU pOÎut (h- Vl-H' de 

la solde que de l'ancienneté, à eompter des d.ates in
diquées ci-dessous, les fonctionlUtil·(~.-i de:5 ("adJ'l.-·,o !oeuux: 
de l'Indochine dont les noms suivent ~ 

A.• Fouctialuwires ~Il LClivili' 

110; - [JorA.... F.:S ET UÉGIES 

c) - Cadre des Vérifiea!,'ur" 
M. Samarcq Pierre 

2e1l. Vérificateur Prindpal de ..l""se il eompkr 
du il août 1952 

2) Vérüicateur Principal de 1', l'lasse ii ..ompter 
du :1 août 19M 

Par arrêté du lllinistre d~ affaires éti'augèrcs 

Sont reclassés comme suit, tant au point de vue 
de la solde que de l'anoienneté, li compter des dates 
indiquées ci-dessous, les fonctionnaire·s des cadres 10-. 
caux de l'Indochine dont les noms suivent: 

A. ","'onctiannaire# lm activité 

IIo! - J)oC,olNES Er RÉGIES 

b) Cadre des Contrôl.urs 
M. Vidalie Pier~e 

Contrôleur Principal de 1" classe Il compter du 1« 
,cptem!"e 1954 

Par arrêté du Recteur de l'académie d'Alger cn 
date du: 

13 juillet 1956. - Sout J'eclasSés d promll8lC11 ilUh 
titnteurs et institutric,s du dt',partement de Constan
tine désignés c1-après : 

. . . . . . . . . . . ;
~ 

Avec effet du 1er jOli"',' 1956 de la 4e à la 3e et. 
M. !,{onat Henri Togo Choix 
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ACTES DU HAUT·COMMISSARIAT 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

AU TOGO 

DECISIONS ARRETES ET CIRCULAIRES 

:ARRETE Nu 763-56JPTT du 30 août 195b /,orlGnt 
révirian de certaineg taxes postales du r, [/.1"'" de 
fUnioo FrlUlçcÛle. 

(Service des Chèques Postaux) 

LE GOllVERNEUB l;)E LA. FRANCE n'OuTBE-MER 
Gmv.lLIB1l DB U LMION D'BONmle... 

HAUT.CO....rsS....RE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les 8ttriliuti()ll,S 
et les pouvoirs du Commiseaire de la RépuWique au Togo; 

Vu le. décret du 3 i~vier 1946 portant réorganis.ntion 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 $ur te régime financier ,les 
colQ~ l'6D6emble de!) actes dui l'ont modifié; 

Vu l'arrêté n" 873-52fPTT. du 1'" décembre 1952 'rendant 
emcutoire la délibération n" 48/A'IT~ du 26 nO\'fllnhre 1952 ie. 
l'Assemblée Territoriale du Togo portant réaménagement de 
certaines taxes du ServÎoo des Postes et T616eomm1ll1Ïeation8j 

Vu la déUb6ration n" 49jATT. du 29 aot\t 1956 de l'A8Sem~ 
blée Territoriale du Togo portant révision de œrtawes taxes 
postales du régime de l'Union Fran.ça.i.se intéressant ~lus parti 
culièrement le s.,rviee des chèques postaux; 

Le cOD8èÎl de Gouvernement entendu; 

Sous riwJerve de l'approbation ministérielle;: 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la dé" 

libération nu 49jA'IT du 29 août 1956 de l'As,.,mblée 
Territoriale du To~o portant révision de certailles 
taxes postales du regime de l'Union Française inté
ressant particulièrement le Service de. Chèques Po;;· 
taux. 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 août 1950. 
J. BÉRARD. 

(Approbat.ion rninistéri611e donn.ée j,,;r Télégramm,'
lettre avion Dn 51:33[PT[31AEiFISC. du 9 oclobre 
1956. 

DELIBERATION Nu 49,'ATT, du 29 août 1956 ""rl"nt 
révision d~ cerlaines taxrs postales du /,p~;m() ~t1c 

l'Union Franf"Ûie. 

L.' ASSEMBL'ÉE TERRl'f01UALl!: DU ToGO, 

Vu le Mcret du 3 jflovit'r 19-16 portant <lT,gnni!!'alion admi
nlstrntile du territoire du Togo; 

Vu le décret du 2:> octohre 1946 portant création d'une 
assemblée représentative au Togo; 

Vu le Meret du 30 déct',mbre 1912 i>ur Je régime finauder qes 
colonies et l'ensemble des "des qui l'out modifié; 

Yu la loi u" 55-'1-26 dIt 16 avril 195:): relative au'!: intl-titutions 
territoriales ('t régionales >lu Togo &Oll5 lutelle française; 

Vu le décret n" 55-809 du 18 jù.in 1955 portant règlement 
d'administration publique pout' l~applîcation de la loi n· 55-426 
du 16 avril 1955 relative aux institutions territoriale8 .et 
régionales du Togo sous tutelle françaitie;: 

Vu l'al'~té n~ 873-S2jPTT. du 1·· décembre 1952 rendant 
exécutoire la délibération u~ 48/ATT. du '2,6 novembri!l 1952 
de l'A~emhlée représentatiw dll Togo portant rl!aménageme,nt 
de-s taxes postales et d~s I!Ier\'Îct's financier; (In ré~ime int~riell'f 
et de l'Union ,Fran~aise; 

Délibérant conformément aux: disposition,,, de l'article 34 du 
décret du 25 oetobre 1946 pridif: 

Vu Il' rapport de prthent"ttOIl n" 89 du 26 juillet 1956 de 
Monsieur le Commissaire de 1.1 République dU Togo; 

Le Conseil de Gouvernement entendu; 

A adopté ~ sa séan('t' du "'lR' aoùt 19~fî la délibél1ion 
dont la teneur 8Ult. 

ARTICLE PRIDIIER, - Le lilre III de la délibération 
nQ 48[ATT du 26 novembre 19;;2 susvisée est modifié 
ainsi qu'il suit. 

TITRE III 
TAXES ET DROITS DU SEB\ 1C~: m:8 CHEl)lJES 

POSTAUX 
ART. 3. - Dans le régime intérieur du Togo les 

taxe. et droits d,e commission applicables .U~ ()péra. 
tions du ..,rville d .. cbèques postaux désignés ci-après 
sont fixés com~~ suit : 

10 - Versements aux comptes eourullt:; postaux par 
mandats de versement du senice des chèques: 

,Jusqu'à 50.000 francs . 20.
Au-dessus de 50,000 francs 40. 

2" Retraits de fonds : 
A - Au profit du titulaire: 

a) - Payement par mandat-carte nU 11 ehap. 
par 5.000F oU fraction de 5.000 1. 
Avec minimum de perception de 20.

b) - Parement par mandat te1égraphique: 
Jusqu'a 100 francs . . • , , . . . 20. 
Au-dessus de 100 francs: Taxe rixe 20. 
Taxe proportionnelle par 1.000 francs ou 

fraction de 1.000 F, . . . 1. 
c) - Payement par mandat-lettre ~ crédit, 

par titre . 20. 
B - Au profit de tiers : 

a) -Payement p~r Inandat-carte nt; Il ;~ap. 
ou la chap. cheques. aU porteur et cheques 
d'assignation présentés au guichet des 
pavements à vue: 

Ju;qu'ù 100 Crancs 30. 
A.u-dcssus de 100 franes : 

Taxe fixe . . , :30. 
Taxe proportionnelle par j .00U ~'. oU frac

tion de 1.000 frulle3 ". L 

b) - Payement par mandat télégraphique: 

même taxe ,que les "amlal, télégraphiques 
'" profit du !itulail"·. 

30 - \ irements : 
Vir('lUent oI'(Hnain:~ Gratuit 
Vir{'ment aCl'éléré, surtaxe de 60.
Virement d'office, SUI'taxe de ~ • 60. 
Virement télégraphique, par ;J(J0,000 fl'll"

lion de 500.000 francs surtaxe de ;{O.
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40 - Taxes diverses: 
Notification d'avoir à une date déterminée 20.
Notification périodique d'avoir, redevance 

mensuelle: 
Pour avis hehdomadaire 20.
Pour avis hi hehdomadaire 40.
Pour avis quotidiell . . . . 100.

Copie de compte pendant une période déterminée: 
Jnsqu'à 50 opérations . . . . . . . 50.

De 51 opérations il 100 opérati·ollS . . 100. 
Au-dessus de 100 opérations, par 100 opé

rations ou fractIon de 100 opérations 
en excédent . . . . 50.

Modification de l'intitulé d'uIt compte . 50.
Renseignements par téléphone, en 8US de 

la tax,· applicable à la communication 
réponse . . . . . . . . . . . 20. 

Chèque lIOll suivi d'effet pour défaut de 
provision: 

- s! le eh~que cst trlUlômi., par le tireur 100.
- SI le eheque est transmIS par w! tien 200.
Commission de tenue d,os comptes couranl"J! 

inactifs . . . '. ..... 200.

(Prélèvement annuel sur l'avoir des comp

tes n'ayant fait l'objet d'aucune opéra

tion depuis plua de 12 mois) : 


Réclamations . . . . . • . . . . 30. 

. ART. 4. - Dans le régime de l'Union Française 
les taxes ,et droits de commission applicables aux 
opérations du service des chèques postanx désignés d
.après Bont fixés comme suit : 

lu - Retraits de fonds: 
Au profit du titulaire ou de tiers: 
a) Payement par mandat-carte: Droit des mandats

cartes; 
h) Payement par mandat télégraphique: Droit des 

m~I~d.ts télégraphiques, aVeC ou sans payement à do
IUletle. 

2° - \' ircnlents : 
Virements ordinaires, par 5.000 francs ou 
fraction de 5.000 francs avec minimnm de 
perception de 10 F . . . ". . 1. 
Virement d'office, surtaxe fixe . . . . 60.
Virement télégraphique: 
Taxe d'éeriture: par 500.000 F' oU fraction 
de 500.000 F . . . . 30. 

Le reste demeure sans Changement. 

~RT. 2. - Les dispositions de la présente délibé
rahon entreront ,en vigueur le 1er janvier 1957. 

Fait et délibéré ell séance publique à Lomé le 28 
août 1956. ' , 

Le Secrétaire, 
L. LAWSON. 

Le PréBitLent de l'A. T. T., 
N. GRUNITZKY 

NominaHon. 

Par décisions du Haut Commisgaire de la Républi
que: 

Nu 1800/0 du: 
22 octobre1956. - En cas d'absence OU d'empêch,' 

ment de M. Briand, Administrateur en Chef de la 
France d'Outre-Mer, Directeur des Affaires Econo
miques, les fonctions d'Ordolmateur du Budget FIDES 
seront assurées 8ar M. Piette, Administrateur-Adjoint 
de la J<'rance d' utre-Mer. 

• 
N° 18010 du: 

22 octobre 1956. En cas d'absence ou d"'mpê
chement de M. Briand, Administrateur en Chef de 
la France d'Outre-Mer, Directeur des Affaires P,"o
nomique., les fonctions d'Ordonnateur des Compt<:s 
de Soutien .et d'Equipement de la Production locale 
seron, assurées par M. Piette, Administrateur-Adjoint 
d" la France d'Outre-Mer. 

Attnlali••• 

]'I;u 1806,D[CP .du : 
30 octobre 1956. - Est et demeure rapportée la 

la décision nO 1786[CP du 28 septembre 1956, por
tant affectation de M. Boyer Jean; Administrateur; 
1er échelon de la F.O.M. 

M. Boyer Jean, Administrateur, 1" échelon de la 
France d'Outre-Mer, de retour de congé et arrivé 1t 
Lomé par Avion le 18 septembre 1956, est mis il la 
disposition de M. Le Pr,emier Ministre de la Républi
que Autonome du Togo. 

N° 1810/D[Cl' du : 
2 novembre 1956. - M.Rebaud Jelln, Chef de Bu

rcau de 1,. classe d'Admini.tration Générale d'Ontre
Mer, est nommé adjoint au Commandant de Cercle 
de Dapango; en remplacement de M. Oelpech Pierre. 
Rédacteur de 1re classe avant 3 an. d'Administration 
Générale d'Outre-Mer. ' 

M. Delooch Pierre, Rédacteur de 1" classe avant 3 
ans d'Administration Géuérale d'Outre-Mer, en ser
yice à Dapango, est nommé adjoint au Commandant 
de Cercle de Ba.sari. 

AVIS COMMUNICATION ET INFORMATIONS 

Ollie. du cba.,.. 

AVIS N° 289 de l'Office des Chflnges 

Relatil au sel'1,ice da liires des emprunÛl extérieur.' 
émis par une c?llectivi/é publique. ou privée de la 
z"ne !"·me. 
: Le présent avis a pour -objet de préciser les condi

tIons dans lesquelles doit être effectué le serviœ des 
titres des emprunts émiS à l'élrangllr par une coUec
tiv;té publique ou privée de la zone franc. 
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Il s'applique: notamment, anx emprunts émis par 
l'Etat ou avec sa garantie, qui figureut S!lr ln liste 
annexée au prés.ent avis, 

II e.1: rappel" que les titres des empl"unl& éIllis il 
l'étranger par une colleeti"ité publique ou privée de 
la zone frane sont, lmsque ()(JS emprunls ,:>nt liI"nés 
en monnaie étrangère; sounlis il l'{)bligalinu dü d~~p()t 
prévue il l'ordonnance 45-1554 du 16 juillel 1III.; 
dont les rnOOalités d'application ont 6\(> pl't'rhérs p,n' 
les avt, nOS 134; 241 et 283. 

L'avilS nQ 146 est abrogé. 

T1THE 

Titres appartenant ri des per.wnnes ayanl la qua
filé de résident dans la Zone Franc 

Le service des titres d~ empl"nnts extérieurs émts 
[Jar une oollectivité. publique on privée de la z,me' 
franCi apparterr,lllt li des personnes ayant la qualité' 
de résident dans la ""ne franc, est fait dans les Con
ditions définies au paragr<lplie 1 ci-dessous, Touler"i' 
le service de ceux de œs emprunts libellés en livres 
sterling doit être rail dans les conditions fixé.'., ,lU 

paragraphe IL 

1 - Régime de Droit Commun 

Si le; titres appartiennent li des pel'/iOnnes ayant 
la qualiié de résident dans la Zone Frane,' qu'il l\'agÎs
se de personnes moral~s françaises OH éll',lngèœs 
vour leurs établissements dans la rone franc ou de 
pel1SiOnnes physiques, quelle que soit leur nalionalité, 
réisidant dans la Zone Fran~, le serviœ, tant 
pour l'encaissement des coupons que pour l'en
cailiSemenls du produit des amortissemenls est 
fait en fraucs, dans la Zone Franc. Le serv~œ 
est effectué sans furmalité; S!1r simple présenlali{ln 
des titres {lU <-'Ollpons par l'étahlilisemelll dépositai"". 

II en est ainû que les litres soient oonservés tians 
la Zone Franc (Jl\ il l'étranger et qn'ils soient ou "011 

esitampiIlés <propriété française '. 

Si les titres ou coupons sont présentés pa,' une 
banque étrangère, leur produit ne peut être 1.>O,'lé, 
sans autorisation de l'Office des Changes, qu'au e,'<
dit d'un oompte <t'attente au nom de la b.mquc 
I>résentatrice. Tout prélèvement à œ oompte an profit 
du pr·oprÎ<-'t.aire réel des titres est subordonné il une 
autorisation particulière de l'Office des Changes. 

Il -- Régime p>rliculier applioo/Jle aux emprunts 
libelléJJ en liures sterling 

Le& coupons éclms ainsi que le produit du ,"Cm
boursement de litres afférents li des "mtwunls edé
rieurs libellés en livres sterling peuvent, aull !l'é dll 
pOl1eur; être enca;S5és : 

-- soit en francsl dallli la Zone Franc dans les 
('onditions définies an par.agraphe l 'lui précède, 

ooit en livres sterling; dans le Royaume-Uni. 
Il en est ainsi1 que les titres soient oonoo!'vés duns 

la Zone Franc ou il l'étranger, que les titres soient 
ou non estampillés "propriété française 'i qu'il s' agis
tiC d'emprunts émis ou garantis par l'Etat <JU qu'il 
s'agisse d'emprunts privés, 

Si le service est fait en lil'l'es sterling~ 1es c-"'u pim s 
écrhwi que les tiLres suicnt encaÎssés daus le délai 
ntaximum d'un mois à oompter de la date dClllise en 
payement et lem' produit C{'tIé Sul' le marché des 
changes de Paris dans re IlloiS CJllÎ sull l'cnc(üssetnent. 
Toutefois) ·si les titres sont détenuS à l'dl'.1nger sous 
le dossier direct du pl~opriôtuÎrf.~; 1('s l'€\'enus peu\'t'nt 
être cncuissé~ et œd(>s dnns les délar!\ rixés p.u' rads 
nO Inti (l';, 

Le produit. de l'elwaÎsS{'llL'nt de titl"Cs alnortis 
appa.rtenant à une pel'sonne 11101·J.lc ou à une person
ne phylSi'lue de la naljollalilé d'Hll pays de la ZOlle 
Franc doitl que le, til,'es soie nI nm,,,,ry{>s dans la 
Zone Franc <ou ft l'étr~mgel' et aIOl'~ rnôTne dans Cl' 

dernier ca~ que les litres (;bieut !) j.l'~ le do~sler tlirccl 
fin pf'iopriélaire. être \'iré <iU f'n:dil du cOlnple d'un 
Inlermédiaire Agréé chez l'un de 'S~)S COITesprmdnnUi 
fiU lL)yaume.. t:ni, en applicaHon d-e Puvis nU l:i:~,
En aucun casJ' ce pro:Juit ne peut !.... lrt' Y'.:>l'sé à lItI 

oOlnpre direct Juvert il l'élr~mg('l' <HI non dl! PI'()IWJi~ ... 
luire des lilres, 

TITHE Il 
l'ilrl!s \111"arten{1nt Ü des lWIl-rfÎ},îdl'nls, 

Par un oommlllüqué- du 21 mai IH,,)1, le ~Iiùi"ilrc 
des Finance'.; ct des Affaires EC0nOlllitIues a l'dit cou ... 
nnître (l',e le.' élablissenwllts paye",'s des empl'llllts 
elui,s II l'éiran,h1Cl' pur l'Etal .oa .arec sa garantie 
étaitlnt utllori$és Il Ile plus ",clamer, il C'OlUpler du :/.;, 
mai 1951,' la produchon des affidm'its de pNpriél(' 
étrangère. Celte mesure a été étendue ultérieurement 
aux tilre., (les 't?:lnprunts privés émis à l'éll"anf,tel·. 

Les porteurs uon-résidents onl dûnc Ioules facilités 
pour l'encaissement il l'H,'anget' des ooupons échus 
et du produit de l'amort.issement des lilres "rfén'nts 
il des emprunts émis à l'étranger par une collceliviJé 
publique Ott privée de la Zone Fr:!nc, hW"I'''' les 
titres sonl oonse,yét!i à Pétranger. 

Si les litre, sunt ()Ollserv(,g dans lalone Franc sous 
un dossier- étrangeri les Inlermédiaires A,,'réés n
ÇlOivent délégati>on pour·verser le pl'rouit des coupons 
ou des tilres amortis au crédil d'un oC\lliple élran",,!' 
en francs de la même llationa.lité 'I"e le dossier sous 
lequel repDscn'l les titres 'ou a" crédit d'un compte 
rranos libr>ês si le titulaire du dossier ,'ésidç d,Îns llU 
[)ays de la Zone ]),oUar. 

Si leeS titre& sont Crollservés sous un dossier d'a.ttente, 
le produit des ooupons échus: comme œlui de l'aU1or
tiSiSClnent des titres,. t'St versé, sous aulorisalÏ-oll tl'~~ 
l'Oftiœ des Changes; au crédit d'un compte d'atœllte 
ollvert ou à 'lllvrir all nom du tilulaire d .. dossier 
sous lequel figurent les valeurs, 

A!'<NEXE 
Lisle deI elllpJ"llnls l'll1i... [J,ar (jEtai <Jll avec 

s.a garrmUe 
10) _.- Emprunts non encore amorli•. 
- Emprunt 4 ~I. 1939 de l'Etat, en f10dns hol

landais et francs suisses. 
~ Emprunt 5 Dio 1932 de la ville de l'ads, 'ell 

norins hollandaiS et fr~ncs 'suiss€<>, 
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- Empr;!nt ,j'j. 1931 des Chemins de Fer d'Al
sace-LJrraine, en francs français (émis en Suis
se). 

- Emprunt 1 'j. 1930 des Chemins de Fe,' du 
Midi, eu francs françail; (tranche suisse) 

, - Emprunt 4 Of. 1930 des Chemins de fer du 
Midi, en francs frança;; (tranche U.S.A,). 

- Empl'llut 4 '{o 1!J35 des Chemins de fer du Midi, 
en livres. 

- Emprunt 4 Ofo Ig3~ des Chemins de fer Pal'Îs
Orléans, en livriS. 

- Empl'llnt [) 0/0 1938 des Chemins de 1er du Mal'Oc 
en n'Orin" h'Ollandais et francs suisses. 

2<» 	 Emprunt. amortis mais dont des IiIre. peu
'lent enCore {!Ire en circuhltion. 

- Emprunt 3 3/-1 % ,1939 de l'Etat, en norins, 
francs suisse>< et dollars. 

Emprnnt 4 1/2 % 1935, du Déparlem'ent de la 

Seine, en livres, (ancien 7':, 1922 converti en 

4 1/2 e'l 1935). . 


- Emprunt <1 1/2 01' des }Iessageries Maritimes, en 
fllOrins h'Ollandais, devenu emprunt direct de l'E
tat le 1er a'OOt 1948. 

- Emprunt 6 '10 1922 des Chemins de fer du Xo.~I, 
en livres. 

Intendance militaire du Dahomey-Togo 

COl'tIMUNIQUÉ 

Relnlil ri la l"é~ion d~ penslons de Sous. Officiers 
(Qrreté du 12 lli>vembre 1953). 

L'arrêté Înterminjstériel du 12 novembre 1953 a 
prevu la révision des penSions, sur la base de l'échelle 
de solde no 3 de certains Sous-Officiers. 

Celle révldon prend et/et du le" janvier 195il et 
.'adresse """ Sous-O"w",,,, mis à 14 retraite anté. 
rleurement au 1er jcnvier 1948 el 'lui afrPartie1Ul.ent po:r 
ailleurs à rune c/.es catégories ci-après énumérées. 

al - Les SOlls-Officiers du grade d'adjudant <m 
d'adjudant-Chef Ululaires de la carte du comhaUanl, 
qui. rempliss"nt l'une des deux conditions ci_après: 

- avoir obtenu une ')\1 plusieurs citations compor
tant l'atlribution de la croix de guerre; 

-'- avoir mérité d'exœllentes notèS de guerre ou 
d'opératiens aux T.O.E. 

Sous n'serve, pour chacune de ces deux catég.orle. 
que le grade d'Adjudant (lU d'Adjudant-Chef ait Né 
obtenu au tilre d'une arme pendant une partie al! 
moins de la périod~ ayant 'Ouve,·t le droit à la ca.'''' 
du oombatlan t. 

b) - Les Saus-OfficieJ's de tous grades, tîlulai""s 
de la carte du oonWllttanl !l'our lesquels la preuve 
PQWTlt être faite que depuis l"ur nomin:ati'On au grade 
de Sous-Offi<:iers ils ont exercé. le commandement 
d'une section dans une période ou leur unité était 
oonsidérée oomme oombattant~ et dont lèS états de 
servie:!iS se ooncrétisent; 

- Soit par une ou plusieurs citations comportant 
l'attrihulion de la croix de guerre; 

- Soit par d'excellentes nolès de guerre ou d''Opé
rations aux T.O.E. 

La qualUicatjon des candidats sera prouvée par: 
- Les copies certifiées conf'Ormes de certains do

(lUmenfs officiels en leur possess.icrn (carte du com
baltant, textes de citations, etc... ), 

- La référence li des documenls d'ai'chiv('s (ét,lls 
signalétiques et des services, carnets de notes, etc ... ); 

- à défaut des dcux modes de preuve précédents, 
tous documenls authentiques, OU de valeur certaine, 
sonmis à l'appréciation d'une de III commission spé
ciale siégeant ;an Département. 

•
Les candidats estimant .-emplir les conditions fix~s 

par l'arrêté sus-mentionné 'adreSseront .leur d"mand e 
accompagnée des pièces ,illSltific'atiV'es en leur posses
si.on ,ail C(lmmandimt Militaire du Dah'Omey-Togo 
à CoOOlI'OU. 

Les imprimés néceSsaires sont li demander ',HlIH'ès 
de leur Commandant de Cercle ou Chef de Suhdivi
sion. 

Ecole Nationale d'Administra/ion 

Facilités de Pl'éparation acc'Ordées aux candidats 
au concours «Fonctionnaires» de 1957 

Un arrêté du 25 aOÎ,t 1952 (J. O. du 27 août), mo
difié par un arrêté du 22 juillet 1953 (J.O. du 23 
juillet», fixe l-es conditions dans lesquelles les eandi
da:1Js an second oonc'Ours d'entrée à l'Ecole N's,tienale 
d'Admi.nistration qui sera ouViert entre le 15 septem
bre et le 15 octobre 1957 peuvent bénéficier de fu c 
cill'lés de préparati'!)n en vue de se Jlrép'arer audit 
concours (COllCOUI'iS «FonClHonnaires » ). 

Les épreuves préVU!}S se dérouleront -le 2 mars 195i, 
à Paris, AliOem, Bordeaux, Brazzaville, Caen, Dakar 
Dijon, Grenoble, Ly'On, Mameille, Naney, Poitiers 
R~t. Rennes. S'aigml, Strasbourg, Tanarlru>ive, Tuu. 
l(lnse, TUn$ et Yaoundé. Certains de ces centres 
ponrront êlre supprimés si, à la date limite des 
inscriptions, aucun candidat Ill'a demandé à y suhir 
les épreuves. 

Les conditi'Ons à remplir par les candidats, la 
nature des t'preuves, I"s pièces à fournir sont déter_ 
minées par l'arrêté dll 25 'a-oilt 1952 précité. 

Los inscripthms sont prises du 1,r décemhre au 
31 décembre 1956 inclus. 

Les demandes d'admiSsion il ces épreuves doivent, 
daIlli le délai ci-,dessus indi!f'llo, soit êil'e adressées 
par pli reoommlUldé à M. le Directeur dd l'Eoole 
Nationale d'AdminiStration, 56, rue des Saints.Pères, 
fIarls (7'), soit être déposées, un j'Our ouvrable 
entre 8 h. 30 et 12 h., au secrétariat d" l'Eoole qui 
en délivre reçu. 
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Eaux el Forêls de l'A.O,F: 

Un concours ,profœsionn<>! d'accès des contrôleurs 
Adjoinlll dfS Eaux et Forêts au corps des contrôleurs 
liera ouvert les 10..11 'et 12 avril 1957 dans chacun 
des Che Ils-lieux des T<!rritoires de la Fédé"uliou, à 
Dakar, et à Lomé. ' 

Lœ ,,"preuves se dérouleront dans l'ordre suivant: 

10 avril : 

~- de 8 h. à 10 h.: droit administratif 


de Hi Il. à 17 h.: droit forestier 


11 auril: 
- de 8 h. à 11 h. : ~ciences nalurelles. 

de 15 h. li, 16 h. 30: mathématiques. 
12 avril : 

- de 8 h. à 11 h.: sciences forestières. 
de 14 h. 30à 17 h. 30: topographie. 

]....: nombre de places mises au concour. est fixé 
à 6. 

Les modalihls ct le programme du concours ,olll 
indiqués à l'annexe 1 de l'arrlllé n" 3548/SET dn 1:1 
mai 1954 fixant le statut particulier des corps <les 
Contrôteurs et Contrôleurs Adjoints du se"viœ tle, 
Eaux et Forêts. 

Les dœsicrs d'inscr;ption, étahlis oonfo"mémcut aux 
dispositîlons de l'arrêté no 2186/SET du 26 mars 
1953 fixant le r~llim" OOlllmun dfS ooncours prévuS 
pour !'admÎSllion dans les différenls oorps supérieurs 
de l'A.O.F. devront être parvenus, transmis [1ar la 
voie hiérarchique, au pins tard le 9 février 1957 au 
Gouvernement Général de l'A,O.F. (Directioll Géné
rale du Personnel}. 

Conformémentnux prescriptions de l'annexe 1 de 
l'arrêt<' no 3548/SET du 13 mai 1954, sont désignés 
pour faire partie du J ury du conoours: 

- L'adj.oint à l'Inspecteur Génél-al des Eaux el 
Forêfls de l'A.O.F.: M. Giraud Louis, ConLrôleur 
en Chef des Eaux et fbrêfls, 

Avis aux Importa'.urs 

Dans le but d'éviter aux import~œurs Loule hési
tation dans la détermination préalable du prix de 
revient des marchandi/leS rendues Lomé dédouanées, 
ou des prix sur le marché in:térieur. taxe de transac
tions et centimes additionnels compris, tes Services 
des Douanes et des CQntribuliŒls Directes commun;
quent: 

Les centimes addit,onne!S à la laxe <le h·"n,,,cti,,n 
et à la T.F.R.T:l'., institués pour le fi,nancement 
des al\oœtiollS fu.tni\iales dans la Républiqne Auto-, 
ru'}ffi!e du Togo, par l'arrêté n" 370_56/ITLS" du 
26 avril 1956. rendant applicable la délibération no 
l/ATT.• du 13 avril 1956, sont dils quelles que soient 
la nature, l'espèce 'ou lia. qualité des marChandises 
vendnes ou importées et qud que soit le régime 
d'exemption qui pourrait êtrC appliqué à ces mdr_ 
chandises cn mldière de taxes d'entrée, de taxe <le 
transacticn ou de T.F.R.T.T. 

DOMAINES 

Avis de bornage 

Tau.... p ....o",.. •• I..U ... ,.,•• .... t Invit6e. III "1 ••• tet... 
..... ", '.Ire ".p""lPnteJ p,.'" un ",...deteir., na..U dtu .. 
pouvo'r rtfluUer. 

Le mercredi 7 novemhre 1956, à 14 heure;;, il se"a 
p~dé 8.n hornage cimll'adic' f)ire d'nn immeuble situé 
à Atnkpame Lnrn-0:ava, Cere!:' d'Alakpllmé, consis
tant en uu tClT3În ul'bain en pm·tie bâti <lyaJIlt la 
forme d'nn polygon" irrégulier, ,l'un" contenance 
de 7 ha H aIX'S Sf) CJs. et bol'Ill' <H' Sûd-Ouest par 
la rite du clm~tière, au ""rd et .'u Sud par ,les pro
priétaires i.nconnus, li l'Est par T:r. 2O;;J 1-1 T.T. 
1189 et d'autres propl'étaires inoolllluS, dont l'imma", 
triculation a été demandée par le sieur :\lat·c Dal'I1ois. 
Receveur des Domaill~s à Lomé, chaq(é de la régite 
des bieM dépendant du domaine p ..."é du T,,""iI01l'e 
du Tnj((l l'lacé &0115 la Inlelle de til FI':tlll"l.', ,uiv"nt 
réquisition du 1.1 juin 1!l:i(), u" 283!'. 

Le me"crelli 19 déœmbre HI~(j, à !J h, :10. il sera 
pruc/<dé au hornage eontrddictoil"<' d'un iuunellble 
situé à Lmllé, Cercle de Lomé, consistanl en Ulll 

terrain urbain Mli 'ayanl la fOl'me tl'1I11 polygone 
trl'égulier, d'une oontenanee de -i an~, eünutt sous 
le oom de quartier no ,1 el horn,' an "(J('d 1"'" 
AgbolIl5Ou. au Sud [laI' Ull passage Il'OH dénommé, à 
l'Est par Thimotby A. Anthony el il t'Ouest par 
Sabine Olympio T. 227 de Lomé, d'Ont l'immatri 
culation a été dema.ndée pUl' le sieur Stephen QuaYl·. 
Pêcbeur à Laml" suivant l'é'luÏ5rli'On du ï juin 
1956, n' 2.835.. 

Le mercredi III dt'œmhrc 1956, à t\ \}eu,."s, H 
seru pl'Océdé au bornage contradictoire d'un im
meuble situé à L'Jmé, Cercle de Lomé, consistant 
en un terrain urhain Th:ln bâti en forme de polygone 
irrégulier, d'une oontena:nœ de 2 ar~ 5;1 CilS; connu 
sous le llJom d'Abobokomé et borné au Nord et à 
l'Elst par S. A. Silveira, T. 426,3U Sud pat· uue 
l'Ile u"n d(,nommée et à l'Ouest 'l'al' > la l'ue de 
Borde~lIx, dOllt l'immalricul'alion fi été demandée 
par le sieur AbI:at13m Jœeph Adjey Mellsah, Em
ployé de CûlnmCrce à Libreville, demeurant el <10
mi:ciHé à Lomé, suivant réquisilion du t:l juill t 9.")H, 
n' 2.840. 

Le mardi 18 décclnbre 1\l3U, à Il Il, 30, il SC"a 
procédé au bornage oonlradktoire d'un immeuble 
situé à Lomé, quarHer no 6, Cercle de Lomé, con
sistant en un terrain url",;n non b,îti en forme 
d'un quadrilatère irrégulii:,·. d'une contClllanœ de 
4 ares 48 cas, OOHIll' SQus le nom d'Agurar-Komé 
et borné au Nord l'al' Mme Grünilzky, à l'Est par 
Angeline Nyaœpé, au Sud l'nI' James Ghogbo et il 
l'Onest par Joseph Yovo et Baba Assiongoon, dont· 
l'immalricutation 'a élé demandée par le sieur Chris
rophe .Ekou" Folly, Bij<Julier à Lomp, ntalldatai.rc 

http:ntalldatai.rc
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de la dame Nudokp~ Zékpa (née AIIlOllZOU), ne
vendctLse à An(!cho ~Adjid(»)~ SllÎYant réquisilio'n tin 
dn 20 juin 1956, Il" 2.8H. 

Le mardi 18 d,'cembre 19j(), à 8 heures, il sera 
1'I'Oeédé ail humage c,mlradiclnire d'un immenbl" 
situé à L<nn(', Cercle de LQllH", consislan1 en un ter
""in urbain non Il,,li 'dyanl la forme d'un 'luudriln!èl'e 
ir~gl1liel', d'une c:mtenance de 4. aS I oonnllSOllS le nom 
de quartier n" li el hOl'llé au Nord l"al' les héritiers 
Thimolhy Anlhony Aghe!sia[an, au Sud l'or la l'Ile 
Aklasson Ad"la, à l'Est Iml' la rue Flnlers el 11 
l'Ouest par E\'uIIS (;bogha, donl l'imnllllrÎculation 
a été demandée par le sienr Joseph K<JWIl\'i Yovo, 
Ex-()ommis d'Adminislrali"m des Chemins de fer dll 
Togo en retf.aH~ à LOiné, 'Suivant réquîsiUOll du 4 
juillet 19;'0, Il" 2.849. 

Le jeudi 20 décembœ lU.iG, à 10 h., il sera pm
cédé au bornage conll".ldicloire œun imnleuble situé 
à Lomé; Ce"cle de Lom,\, cullsistanl en u'll lerrain 
urbain non bâti ayant la rorme d'un quadrilatère 
irrégulier" d'une contenance de 3 ares 36 c'as, oonllU 
sous le nom de ljuartier Amoulivé et borné à l'Est 
l'al' lln pass,lge, au Sud p,u' Audréas Agarnah (T.T. 
951), à l'Onest par Erenty Lawson et au "ord par 
GOOfroid Latt'kmll; Lawson. dont j'immatriculation 
a "sté demandée (far la dame veuve Dédévi Martel,"l, 
Revendeuse à Alakparnr, suivant réquisilion dll 13 
juî1let 19,')0, 110 2.860. 

Le jeudi 20 décembre 1956, à 8 h. li sera procéd" au bornage oontradicloire d'un immeuble situé 
à Lomé, quartieJ' AdllWI'dLo, Cercle de Lomé, COl1JSis

tant en un lerrain urb'din bâti ayant la fonne d'un 
polygone irr<'gulier, d'une contenance de 8 ares 2'4 cas, 
et borné au Nord par les OOnllorts Ayoo Samuel, 
Peter ,et par T. 220 à Hary P. Wilson el 74 à 
Lawson Latév;, an Sud par les oonsorls TosSQukpè 
et T.T. ,18 à Anlban AjaV'OIl, à l'Est par les consorts 
l\lensah et l'rd et à l'Ouest par hl rue des Pècheur" 
dout l'immalricnlalion a été demaudée par le sieur 
Edward Quaku Bruce, Bijolltier à Anécho, Co-pro
vriétalr~ à v'ee SOlI fri:re sa'OOir : 

20) Emanuel :\letlsa Bruce, GOIl1merçant-Pl'Oprié
laire à Lomt', suivant réquisiliŒI du t6 juillet 1956, 
n' 2.863. 

Le vendredi 7 <léœmbrel!lii6, à 9 h., il sera procé
dé ail bornage oontradict"ire d'un immeuble situ" 
à Dapango, Cercle de Dapango, oonsistQjnl en un 
temain urbain non bâti 'ayanl la r"rme d'uu potygüne 
irrégulier, d'une couten"uœ de 4 has. 14 'arer; ciO cas, 
et borné ail Nord par la J·ue du marché, au'Sud el 
à l'Ouest par ta Collectivité, Dy.ob et à l'Est par ril 
route de Pana et la Collectivité Dyob, donl l'imma
tdculatkm a l'lé demandée par le sieur Djimongou 
Yentchabré, Cullivateur, Chef de cantnn à Dapangll, 
suivant réquisilion du 23 mai 1956, n' 2.830. 

Le mercredi 5 décembre 11)50, à '10 h., il ser:! 
procédé au bornage contradicloire d'un immeuble 
situé il Siou-Borga, Cercle de Lama-Kara, consÎslant 
en un terrnin rural ,non bâti 'Jyant la fOI'lne d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une conten:anœ de 39 lires, 
CQllnu sous le lHlIll de quartier Borga et borné rut 
NQrdJ , à l'Est el à l'Ouest par la Collectivité Bakeli 
et an Sud pa,' la route de Siou à Poudo, dont 
fimlnull'Îculatj.:m '.1 ,~Hé demandée par le :sieur Oro!!ha 
Timida, CuJti\'aleul' à Siou-Borg" (SlIbdivbi:Ju de 
Niamt<,ugou), suivant réquisitio" du 28 mai lU56, 
nO 2.832. 

Le c~lIscrooteur de la propriété ("ncièrl', 

M. DARNOIS 

Nécrologie -. 
Le Pl'ernicr Ministre de la République Autonome 

d;u Togo a le regret de faire part du décès de Melle. 
Ohin Anna, Mi<mitrice de l'Enseignem.,nt Officiel sur
venu !lu dispellSaire de Lama- Kara 1" 17 octobre 
1956. 

AVIS DE PERTE 

Conformément à l'article 99 du 'décret du 24 juil
let 1906; a$ ~t oonn6 aU publio de la perte du 
1l'.itre F~oi!er no 676 du Territoire du 1:ogo, appar
tenant il Mme. Dét;irée Dédévi Plontou. 

Pour t>remiè~" inlèrtion. 

IMPltIMl!JtfE' Of' L'teau. PROI'I!SsIONNI!L.I.l! Mo. ç.. LOMe: - 'fOO:l 

DÉPOT LEGAL N° 4 


